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DIDIER DELHOUME ET CHRISTIAN REMY

LE PHÉNOMÈNE VICOMTAL 
EN LIMOUSIN, IXe-XVe SIÈCLES

Avec près d’une douzaine de cas, le Limousin est indéniablement une
terre de vicomtes et de vicomtés [voir fig. 1 en annexe]. Cette profusion,
dans les trois départements qui correspondent autant à l’ancien diocèse
qu’au comté carolingien de Limoges, rend l’enquête passionnante mais dif-
ficile car les premières générations restent présentées de manière souvent
sibylline, et dans leurs attributions, et dans leurs liens lignagers à partir
d’actes souvent non datés et parfois corrompus. Des débats intenses voire
houleux ont agité le monde de la recherche régionale des questions telles
que sur l’origine de tel lignage vicomtal, l’existence ou non d’une vicomté
de Ségur, le dédoublement ou non d’une génération (un ou deux Foucher
de Limoges), ou des questions de mariage (le « double mariage »
d’Archambaud Jambe pourrie) 1.

Nous proposons ici d’établir une chronologie précise de l’apparition des
lignées vicomtales limousines en rassemblant l’ensemble des éléments
apportés par les sources écrites. Puis, nous proposerons quelques réflexions
transversales, afin de fournir un éclairage plus général à ce phénomène for-
tement marqué en Limousin mais souvent bien difficile à appréhender dans
ses détails, en raison de la nature de la documentation. 

À partir de ce travail de rétablissement des faits, on peut mesurer com-
bien le grand nombre de familles vicomtales dans les limites de l’ancien
diocèse de Limoges permet de parler d’une véritable prolifération vicom-
tale 2 [voir de manière approfondie l’annexe 1 qui détaille l’émergence et la
filiation de ces diverses vicomtés]. Plus qu’un phénomène, c’est la dimen-
sion phénoménale de cette émergence qui est spectaculaire.

1. Sur ces débats et sur les questions de critique documentaire, nous renvoyons à l’Annexe 1. 
2. Pour des raisons très concrètes, le grand nombre de lignages et notre intention d’être précis

nous ont amené à scinder cet essai de mise au point en deux parties : la première, très factuelle,
figure en Annexe 1, sur le CD joint. La seconde seule est ici conservée dans l’ouvrage imprimé.
Nous renvoyons le lecteur à cette annexe 1, tout comme à l’annexe 2, proposant un recueil
d’actes fondant notre propos, et aux trois figures (cartes des vicomtés, propositions sur l’essai-
mage vicomtal).
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Au-delà de la somme des informations, au demeurant pertinentes, qui
éclairent la naissance et la multiplication des lignées vicomtales, il nous
appartient d’aborder les pistes de réflexions que suggère le phénomène
vicomtal en Limousin.

Après la nomination du vicomte « du Limousin » à la fin du IXe siècle et
de son probable pendant méridional à Tulle, la prolifération des autres
« vicomtes » limousins couvre plus de deux siècles, entre le début du Xe et
le début du XIIe siècle, si l’on écarte le cas très particulier de Bridiers 3. Entre
cette dizaine de lignages, de nombreux points de convergence existent, que
ce soit dans les rapports qu’ils entretiennent les uns avec les autres, dans
leur identification à un site fortifié éminent, ou dans leur ancrage et leur
structuration territoriale [annexes 1 et 2].

UNE PROLIFÉRATION LIGNAGÈRE : 
LA THÉORIE DE L’ESSAIMAGE

Revenons sur l’un des actes les plus éloquents pour accréditer le « droit
du sang » en matière de transmission du titre vicomtal, à savoir la fameuse
donation de Turpion, datée des années 936-942. L’acte désigne un certain
Adémar [de Tulle], le vicomte Rainaud (d’Aubusson) et son frère l’évêque
Turpion, Archambaud (de Comborn ?) et le vicomte Hildegaire (de
Limoges) comme cousins (consanguinei) [Fig. 2]. S’il s’agit là d’une parenté
véritablement biologique – et pas seulement d’une parenté symbolique
entre puissants –, elle étayerait l’hypothèse de « l’essaimage lignager » des
vicomtes limousins à partir d’un ancêtre commun (le grand-père
d’Hildegaire ?) 4. 

Les premières mentions de vicomtes, au-delà du Xe siècle d’ailleurs, sug-
gèrent que la diffusion du titre vicomtal s’est effectuée selon un processus
de patrimonialisation impliquant une mise en commun du titre au sein
d’un même lignage. On remarque plusieurs cas de collégialité du titre
vicomtal ou de co-titulature entre frères : entre Archambaud et Bernard de
Comborn (1072), entre Adémar I et Pierre de Limoges (1027) ; entre Gui II
et Geoffroi de Limoges (1036) ; entre Adémar IV et Gui IV de Limoges
(1143-1146), ou entre Boson III et Raymond IV de Turenne (1212-1219 ?).

D’ailleurs, le titre vicomtal n’est pas, originellement, attaché à un lieu
précis dans le comté : les attributions des Archambaud à Comborn, des
Rainaud à Aubusson ou des Adémar à Tulle sont le fruit de raisonnements
régressifs 5. Les premières identifications de vicomtes à des castra (N, vice-
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3. Bridiers devient un centre de vicomté au cours du XIVe siècle, pour un lignage qui n’en porte
par le nom, et le processus est donc un peu différent. Ribérac émane des Turenne mais se situe
aux franges occidentales du Périgord, loin du Limousin, et nous ne faisons qu’en évoquer
l’existence. 

4. C’est, au demeurant, l’idée de R. de Lasteyrie, Étude sur les comtes et vicomtes de Limoges anté-
rieurs à l’An 1000, Paris, 1874, reprise implicitement par B. Barrière et A. Debord, et de manière
excessive par M. Bony de Lavergne. 

5. Seul le cartulaire de Saint-Martin de Tulle donne des localisations précises dès le Xe siècle : on
sait qu’elles sont apocryphes comme ce Foucher, « vicomte de Ségur ».
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comes de…) n’apparaissent dans les textes – sauf exceptions de ce fait
sujettes à caution – qu’à compter de la seconde moitié du XIIe siècle.

Ce dont nous sommes certains, c’est que les Limoges ont donné nais-
sance aux Rochechouart et aux Brosse, encore que l’on méconnaisse parti-
culièrement la lignée des seigneurs de ce site au cours du Xe siècle. Les
Comborn ont généré les Ventadour. Les Aubusson sont certainement à l’ori-
gine des Gimel et les vicomtes de Tulle à l’origine des Turenne. Ces derniers
créent – ou relèvent ? – une éphémère branche vicomtale à Ribérac. Au
Xe siècle, les Limoges, les Aubusson, Adémar de Tulle et peut-être
Archambaud de Comborn se prétendent parents. Mais à quel degré ? Et
aucun acte clair ne permet de lier formellement les Ségur, les Aubusson et
les Comborn. Il y a sans doute là un vide documentaire irrémédiable.

Pour autant les modalités de proclamation du titre de vicomte restent
obscures : qui autorise un cadet à se titrer ? Pour Bernadette Barrière, la
création des vicomtes limousins à partir de 930 fut entièrement à l’initiative
des comtes poitevins et ce afin de parcelliser la puissance des vicomtes de
Limoges. Ebles Manzer (902-935) puis son fils Guillaume Tête d’Etoupe
(935-963) auraient maintenu les vicomtes issus d’un fidèle de Charles le
Chauve, à Limoges, et ceux issus des comtes du Quercy, à Turenne. Ils
auraient ensuite placé dans des forteresses publiques les lignages
d’Aubusson, de Ségur, de Comborn, de Brosse 6. De fait, il est assez difficile
de déterminer dans quelle mesure les vicomtes sont nommés ou simple-
ment confirmés a posteriori par le comte – comme ils l’ont fait de l’entre-
prenant « marquis » Boson de la Marche – et dans quelle mesure tous sont
issus d’un même ancêtre biologique ou simplement liés à sa descendance
par des alliances opportunes.

Si l’extraction de tous les vicomtes n’est pas clairement établie, les poli-
tiques matrimoniales montrent nettement une tendance aux alliances inter-
vicomtales, notamment lorsqu’il s’agit de relever une lignée tombant en
quenouille : Archambaud Jambe pourrie, marié à une Brosse, la délaisse pour
convoler avec l’héritière présomptive de Turenne, fille de Bernard (fin
Xe siècle) ; Gui de Limoges épouse Emma de Ségur et récupère Ségur (fin
Xe siècle) ; Archambaud IV s’adjuge la vicomté de Limoges par son union
avec Humberge (début XIIe siècle) ; si Guillaume X d’Aquitaine épouse
Emma de Limoges en 1136 c’est pour les perspectives de récupération de la
vicomté que laisse entrevoir le décès des aînés. Toutes ces lignées sont
relancées par ces unions. Seules celles de Ribérac et de Ségur ne sont pas
pérennisées, cette dernière se fondant dans le patrimoine des Limoges au
point que certains chercheurs doutent de son existence même 7. 

La pérennisation des titres vicomtaux limousins est donc forte, en dépit
des nombreux aléas que traversent les lignages tout au long du Moyen
Âge : la famille de Tulle disparaît en effet des textes vers 930, celle de Ségur
autour de l’an Mil, les Gimel vers 1200 et les vicomtes d’Aubusson vers
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6. B. Barrière, « Le Limousin de l’An Mil », dans Splendeurs de Saint-Martial de Limoges au temps
d’Adémar de Chabannes, catalogue d’exposition, Musée de l’Evêché, Limoges, 1995, p. 13 ; « La
dénomination chez les vicomtes… », p. 65. 

7. Sur cette question, voir les échanges entre R. de Lasteyrie et R. Fage.
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1260. Plusieurs vicomtés connaissent par ailleurs des changements dynas-
tiques : Limoges passe aux Comborn en 1148 puis aux ducs de Bretagne en
1277, Turenne change de mains entre 980 et 1059, puis en 1304 et encore en
1350 ; c’est également le cas de Ventadour en 1480, de Rochechouart en 1480
et de Comborn en 1368 puis en 1500.

En tout cas, le rang vicomtal s’impose comme la première strate de
l’aristocratie provinciale, devant la couche des principes et des comptors,
désignations sans avenir 8. À partir du XIIIe siècle, les vicomtes sont du
même rang que les comtes de la province (ceux de la Marche). Pour André
Debord, le titre vicomtal n’a plus de contenu réel avec la disparition du
monde carolingien, mais le prestige reste et de nombreux lignages, pour-
tant simples châtelains, issus des vicomtes de Limoges s’en parent 9. La
seconde Vida du troubadour Bertrand de Born, rédigée au cours du
XIIIe siècle, le qualifie « vescoms » de Hautefort pour insister sur le prestige
de ce célèbre seigneur.

Plusieurs questions importantes restent néanmoins sans réponse claire :
d’où sont issus les lignages vicomtaux primitifs ? Avons-nous affaire à de
grands propriétaires terriens installés depuis longtemps dans la région ?
S’agit-il au contraire de nobles allochtones 10 dont les moyens d’action ne
peuvent provenir que des vestiges de la puissance publique dont ils sont
délégataires et du produit des domaines fiscaux subsistant dans le diocèse ?

La réalité de l’emprise territoriale primitive de ces lignages reste très
difficile à appréhender. Les premières mentions de lieux pouvant être asso-
ciés à l’exercice de la charge mettent par exemple en lumière l’éloignement
de ceux-ci par rapport aux domaines patrimoniaux sur lesquels s’assoit la
puissance politique des vicecomites concernés. Ainsi constate-t-on que l’as-
sise foncière des premiers vicomtes de Limoges repose sur de vastes
domaines dans la région de Ségur et Salon 11. Celle des Aubusson apparaît
importante dans le secteur de Gimel-Egletons, où ils liquident leurs droits
avant le XIIe siècle. Si les données de départ restent difficiles à saisir, tout au
moins peut-on mieux cerner les modalités des constructions territoriales
qui se développent par la suite chez chacune des familles. Les stratégies
patrimoniales ont, en fait, pour trait commun de s’appuyer sur la détention
de castra. 

UNE PROLIFÉRATION D’ABORD CASTRALE

La légitimité des familles vicomtales limousines procède peut-être d’une
ascendance commune, invérifiable pour celles de la deuxième génération,
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8. Sur ce titre original et plutôt rare dans le Massif central, cf. Chr. Lauranson-Rosaz, L’Auvergne
et ses marges du VIIIe au XIe siècle. La fin du monde antique, Le Puy-en-Velay, 1987, p. 337-338. 

9. A. Debord, La société laïque dans les pays de la Charente, Paris, 1984, p. 220, note 178.
10. Plusieurs indices sembleraient étayer cette option. Du point de vue onomastique par exemple,

A. Debord a relevé de troublantes similitudes entre les prénoms des premiers Limoges et ceux
de lignages poitevins tels que les sires de Jonzac (entre le Xe et le milieu du XIe siècle) ou la
famille de Montembœuf (A. Debord, La société laïque…, p. 213-214).

11. Voir sur ce point Robert de Lasteyrie, Étude sur les comtes et vicomtes…, et René Fage, La maison
de Ségur, Limoges, 1878.
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mais leur efficacité et leur viabilité tient davantage aux castra qu’elles
contrôlent. En effet, hormis les premiers vicomtes de Limoges/Limousin
qui offrent de ce fait un cas particulier, toutes les lignées vicomtales limou-
sines assoient d’abord leur pouvoir sur la possession d’une forteresse épo-
nyme 12.

Les forteresses vicomtales

Le site d’Aubusson s’est développé dans un environnement très acci-
denté. La forteresse occupait une extrémité d’éperon barré, dominant la
confluence de la Creuse et de l’un de ses affluents, en contrebas d’une for-
tification protohistorique. Sur les pentes ouest et sud s’est formé un habitat
subordonné qui a évolué en bourgade. Des indices, notamment l’existence
d’une église primitive Saint-Jean de la Cour (curtis) dédiée à saint Jean-
Baptiste, sur l’autre rive de la Creuse, suggèrent une occupation du haut
Moyen Âge. Mais rien ne prouve l’existence du castrum avant l’émergence
des vicomtes 13.

Brosse occupe l’extrémité d’un éperon de méandre, dans un site très
isolé, loin des centres paroissiaux. Un large fossé barrait l’éperon et l’isolait
du plateau, donnant aujourd’hui encore une idée de la vaste emprise du
castrum initialement implanté en ces lieux. La forteresse est signalée dès
974, aux mains du vicomte de Limoges Géraud 14. 

Le castrum de Bridiers est connu indirectement par un lignage éponyme
attesté dès l’An Mil. On l’identifie traditionnellement à un complexe fos-
soyé, pourvu de deux mottes, implanté sur un vicus gallo-romain, à peu de
distance du bourg monastique de La Souterraine. On sait que la forteresse
est prise et détruite au début du XIIIe siècle et, à un moment indéterminé,
elle a été transférée à l’emplacement actuel, un sommet peu marqué sur
lequel se voient encore les ruines d’un château de faible extension des XIVe-
XVe siècles. 

Comborn occupe un site sauvage, retiré des itinéraires et des pôles
paroissiaux médiévaux, niché dans une boucle de la Vézère. L’étroit éperon
rocheux a permis le développement d’une roca supérieure et les pentes
aménagées en terrasses accueillaient au moins un autre enclos avec des
hôtels dévolus à la militia. L’escarpement général du site n’a pas permis –
un peu comme à Ventadour – le développement d’une véritable bourgade
et le château lui-même semble avoir été assez vite délaissé par les vicomtes
au profit de résidences moins contraintes par la topographie 15. 

LE PHÉNOMÈNE VICOMTAL EN LIMOUSIN, IXe-XVe SIÈCLES 241

12. Sur les sites castraux du Limousin, on peut consulter Chr. Remy, Seigneuries et châteaux-forts en
Limousin, 2 vol., Limoges, 1995 et 1996. 

13. Pour se faire une idée du site d’Aubusson, on consultera avec profit L. Ferran, B. Barrière et alii,
Aubusson, collection « Patrimoine limousin », Limoges, 1995.

14. Pas d’étude monographique récente : on consultera A. Querrien, « Bourgs castraux et organi-
sation de l’habitat », Territoires et spiritualité en Bas-Berry au Moyen Âge, s.l., 2000, p. 9-30 (sur-
tout p. 13) et E. de Beaufort, « Recherches archéologiques dans les environs de
Saint-Benoît-du-Sault : Brosse », Mém. de la Soc. des antiq. de l’Ouest, t. 26, 1860, p. 117-330. 

15. Aucune étude d’ensemble sur le site castral hormis des travaux en cours de Y. Labrousse. 
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Le castrum de Gimel occupe un site très escarpé, dominant un cingle de
la Montane rythmé par plusieurs séries de cascades. Le site se décomposait
en deux entités – un castrum superior c’est-à-dire la roca castri des seigneurs
– et un castrum inferior dévolu aux milites et aux autres habitants. Il s’agit
d’un nid d’aigle qui, malgré son escarpement a réussi à fixer un habitat
aggloméré et à le pérenniser. L’existence du castrum est déductible des men-
tions de milites dits « de Gimel » dès la seconde moitié du XIe siècle ; sans
doute, son origine est-elle encore plus ancienne mais elle reste non docu-
mentée 16.

Le site de Rochechouart domine le cours de la Graine et un point de
franchissement de la rivière. Le castrum se développait en rebord de la
falaise, sur une barre rocheuse assez ample (pour le château), et sur
l’amorce du plateau (pour le bourg). Il était séparé par un fossé de la
grande basse cour – aujourd’hui transformée en parking – qui comprenait
les hôtels de l’importante militia castri. Cet enclos était lui-même coupé du
reste du castrum – l’actuelle ville – par un autre fossé. Ici comme pour les
autres sites, la première mention du site fortifié (castellum) est bien tardive
(1069) alors que la localisation même du premier vicomte, Aymeric
Ostafrancs dit « de Rochechouart », implique l’existence d’une forteresse
(roca) 17. 

Le castrum de Ségur s’est développé dans un méandre de l’Auvézère. La
forteresse vicomtale occupe un éperon rocheux facilement défendable mais
dominé par le plateau environnant. Aucune route ancienne n’est connue
dans ce secteur ce qui tend à prouver que c’est la qualité du site qui a justi-
fié l’implantation d’une fortification (Securium). Là encore, les vicomtes
précèdent, dans les sources, les premières mentions du castrum que l’on
peut toutefois raisonnablement considérer comme antérieur à l’An Mil 18.

Le castrum de Tulle occupait les pentes de l’éperon de confluence de la
Corrèze et d’un affluent, en contre-haut du groupe abbatial devenu épisco-
pal (1317), ce qui lui a valu l’appellation « Les Echelles » (scalas). Le site for-
tifié est attesté depuis le IXe siècle, sans doute en rapport avec l’émergence
du vicomte Adémar, sur un point de franchissement de la rivière établi sur
un vieil itinéraire d’origine pré-romaine 19. 

Turenne est sans doute le site fortifié dont l’ancienneté est la mieux
documentée. Siège d’une vicaria Torinensis au VIIe siècle, le castrum est
signalé au siècle suivant comme base du duc Waïfre prise par Pépin le Bref
en 767. Il s’agit assurément d’une forteresse publique carolingienne, évo-
quée à plusieurs reprises entre 860 et 992 comme chef-lieu d’un pagus minor
du pays limousin (Tornensis pagus) même si l’on ne cerne pas bien le sens de
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16. Bilan de la documentation et des connaissances sur le site dans C. Remy, P. Conte, « Le castrum
de Gimel », dans Morphologies et mutations du castrum : l’exemple du Limousin, Xe-XIVe siècle (Chr.
Remy dir.), Projet collectif de recherche, année 2005, Limoges, avril 2006, p. 26-46.

17. J. Boin, « Rochechouart : la mise en place d’un espace urbain médiéval », dans M. Cassan, J.-L.
Lemaitre (éd.), Espaces et pouvoirs urbains dans le Massif central et l’Aquitaine du Moyen Âge à nos
jours, Ussel, 1994, p. 77-90, fait le point sur le site.

18. B. Barrière, C. Remy, Ségur-le-Château, collection « Patrimoine limousin », Limoges, 2002 ;
C. Remy, « Le castrum et le bourg de Ségur », Congrès archéologique de France. La Corrèze (2005),
Paris, à paraître. 

19. Cl. Andrault-Schmitt, B. Barrière et alii, Tulle, collection « Patrimoine limousin », Limoges, 1997.
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cette expression 20. À deux reprises au moins, vers 842 puis en 885-895, il
aurait servi de refuge temporaire aux reliques de saint Martial jugées trop
exposées aux raids des Normands à Limoges 21. Le castrum s’est développé
sur et autour d’une butte-témoin culminant à près de 340 m d’altitude,
dominant largement les deux versants de la vallée de la Tourmente,
affluent de la Dordogne. La barre rocheuse, qui correspond au cœur de l’an-
cien castrum, est encore dominée par trois tours (toutes du XIIIe siècle) : une
forte tour à contreforts dite Tour du Trésor, les restes d’une seconde struc-
ture à contreforts plats dite La Poudrière, et une tour circulaire dite Tour de
César. Au pied de cette roca castri, dans une deuxième enceinte constituée
de maisons jointives et de portions de courtines, se concentrent encore
quelques hôtels nobiliaires d’anciens milites castri. Enfin, un habitat subor-
donné formé autour d’une place de marché s’est développé le long du ver-
sant occidental, jusqu’à la place du champ de foire 22. Toutefois, il existe un
débat sur la localisation du site du haut Moyen Age, que la tradition locale
voit sur un sommet dénommé Puy de Gondres (alt. 289 m). Situé à quelque
1,5 km au nord-est du château actuel, sur l’autre rive de la Tourmente, il
était appelé « vieux Turenne » en 1074 (montem qui vocatur Vetula Torena).
Des mouvements de terrain suggèrent des substructions enfouies mais de
quelle époque datent-elles ? 

Le site de Ventadour n’est explicitement signalé qu’en 1117, comme cas-
tellum, mais on doit évidemment considérer qu’il est né, au plus tard, avec
l’émergence du vicomte Ebles I. Le site castral se développe sur une arête
rocheuse de confluence, à 572 m d’altitude, entre la Soudeillette et l’un de
ses affluents, dominant largement le paysage environnant, bref dans une
position majeure et marquante pour une « dynastie » vicomtale naissante.
Mais la logique d’implantation du château à cet endroit – hormis le carac-
tère spectaculaire de l’éperon – nous échappe encore en grande partie car
on ne connaît pas d’axe routier majeur ou d’activité économique lucrative
qui aurait justifié d’une implantation en ces lieux 23.

Les vicomtes de Limoges sont dans une situation particulière. Leur pôle
d’affectation théorique est la capitale du comté. Or, Limoges est une cité
d’origine antique dans laquelle pré-existe le castrum organisé autour du
groupe épiscopal, alors qu’à peu de distance, un second pôle de peuple-
ment s’est formé autour du monastère dédié à saint Martial. Les vicomtes
parviennent à édifier une importante motte avec basse cour, à peu de dis-
tance du monastère. Cette structure, dont le souvenir s’est figé dans la topo-
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20. Cf. les hypothèses exposées par J.-F. Boyer, « Reliquaires et orfèvrerie à Saint-Martial », dans C.
Andrault-Schmitt (éd.), Saint-Martial de Limoges. Ambition politique et production culturelle
Poitiers, 2006, p. 47-48. Le castellum et le pagus de Turenne sont mentionnés dans une donation
du vicomte Archambaud de Comborn, en décembre 992, Cartulaire Uzerche, n° 40.

21. J. F. Boyer, « Reliquaires et orfèvrerie… », p. 57 ; M. Aubrun, L’ancien diocèse de Limoges…, 1981,
p. 157.

22. Sur Turenne, on se reportera à C. Remy et G. Séraphin, « Le castrum vicomtal de Turenne »,
Congrès archéologique de France. La Corrèze (2005), Paris, à paraître. 

23. Des recherches menées depuis 2004 par le Bureau Hadès permettent aujourd’hui de mieux
cerner l’organisation du château, qui n’a pas su drainer d’habitat subordonné, malgré la fon-
dation d’un monastère à peu de distances (Le Moustier-Ventadour).
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nymie et la topographie urbaines, a été datée du Xe siècle par les fouilles
menées en 1995. Elles ont aussi mis en évidence l’existence d’un édifice sur
poteaux d’époque carolingienne, antérieur à l’érection de la motte 24. Mais
rapidement, peut-être dès le XIe siècle, les vicomtes ne résident plus à
Limoges, où ils sont représentés par des officiers, mais dans d’autres castra
comme Ségur ou Excideuil.

Au total, on remarque qu’hormis Turenne, bien attesté dès le VIIIe siècle,
les castra sièges de vicomtés ne fournissent aucune preuve d’une existence
ancienne, du moins antérieure à l’émergence du lignage vicomtal. C’est le
cas aussi pour Limoges, quoique cette configuration soit très atypique dans
la série ici examinée 25. On ne peut donc évacuer totalement l’hypothèse de
sites créés par les premiers vicomtes pour exprimer leur puissance et pour
servir leur prestige. Dans tous les cas, la recherche du perchement est mani-
feste et souvent dans des situations assez peu en accord avec les logiques
économiques. Le développement de castra comme Brosse, Comborn ou
Ventadour a largement été bridé par l’exiguïté et l’isolement de leurs sites.
La persistance de Gimel reste étonnante et celle du site de Ségur – vicomté
déclassée – s’explique en grande partie par l’implantation d’une cour d’ap-
pel au cours du XVe siècle. Seuls Aubusson, Tulle et Turenne sont parvenus
à drainer de véritables agglomérations, Tulle d’ailleurs davantage en raison
du développement de ses institutions ecclésiastiques que de l’ancien cas-
trum abandonné par son vicomte. Le cas de Turenne est remarquable dans
la mesure où la place forte jouissait déjà d’un prestige certain en tant que
forteresse publique : peut-être est-ce pour cette raison que les vicomtes ont
été jusqu’à utiliser l’image de leur castrum éponyme sur leur sceau 26 ?

Des vicomtes châtelains

Le contexte d’émergence ou d’affirmation des vicomtes – la mutation
féodale – explique cette incrustation des lignées dans un site castral.
Finalement, les vicomtes apparaissent comme des maîtres de château
comme d’autres en leur temps. Les vicomtes ne contrôlent d’ailleurs pas
l’ensemble des forteresses de la région. Des castra importants comme Aixe,
Pierre-Buffière, Lastours, Chambon, Crozant, Malemort, ou Donzenac
échappent à leur autorité et restent aux mains de châtelains, qui apparais-
sent dans les clientèles vicomtales, mais ne leur hommagent pas leurs for-
teresses. 

À bien des égards, les vicomtes font figure de super châtelains : ils expri-
ment leur autorité à partir d’un site castral emblématique mais contrôlent
plusieurs forteresses. Ce constat peut d’ailleurs être étendu aux comtes de
la Marche qui, à partir de Charroux, bâtissent leur principauté autour de
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24. D. Delhoume, « Les vicomtes de Limoges et l’abbaye de Saint-Martial de Limoges : difficultés et
enjeux d’un pouvoir urbain (fin IXe-fin XVe siècles) » dans Cl. Andrault-Schmitt (éd.), Saint-Martial
de Limoges. Ambition politique et production culturelle, Xe-XIIIe siècles, Limoges, 2006, p. 75-76. 

25. Le cas de Bridiers est lui aussi bien particulier : le château ne devient chef-lieu de vicomté
qu’au milieu du XIVe siècle, peut-être à l’occasion du déplacement de site ?

26. Voir la contribution de L. Macé dans ce volume. 
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nombreux castra parmi lesquels Saint-Germain de Confolens, Bellac ou
Ahun. Les Limoges sont – dès le XIe siècle – maîtres des castra d’Auberoche,
de Nontron ou d’Excideuil, en plus de leur motte de Limoges et du castrum
de Ségur, échu par mariage. Les Ventadour apparaissent maîtres des castra
de Neuvic, de Meymac, d’Egletons, de Margerides et s’imposent à Ussel, où
ils rivalisent avec le lignage éponyme de cette bourgade. Les Turenne domi-
nent plusieurs forteresses comme Saint-Céré, Curemonte, Creysse,
Montvalent. Les Comborn ne tardent pas à mettre la main sur les sites de
Treignac ou de Chamberet. Mais dans tous les cas, il semble que cette
emprise territoriale fondée sur la maîtrise de castra résulte d’une construc-
tion progressive à partir de la forteresse éponyme du lignage. 

Le cas des vicomtes de Limoges mérite d’être exposé. À l’origine, le
lignage ne semble détenir aucun castrum de manière allodiale, sauf, peut-
être, celui d’Excideuil dont les origines sont mal connues. La politique
d’implantation vicomtale – progressive mais parvenue à son extension
maximale et quasi définitive au milieu du XIIIe siècle 27 – s’appuie large-
ment sur la médiatisation (moyennant prestation d’hommages par les
vicomtes) des seigneurs ecclésiastiques les mieux dotés en castra, dans le
sud-ouest du diocèse et au-delà. Les vicomtes se sont ainsi imposés comme
interlocuteurs attitrés de puissants établissements religieux comme les
abbayes de Solignac, de Saint-Martial de Limoges, de Saint-Sauveur de
Charroux ou le chapitre de Saint-Yrieix, et même auprès des évêques de
Périgueux et d’Angoulême. C’est par le biais de ce système « d’avouerie »
– qui leur laisse finalement les coudées franches – que les vicomtes de
Limoges ont mené leur politique d’expansion territoriale et construit leur
vicomté. Le castrum de Nontron – qui devient le centre de la plus vaste châ-
tellenie de la vicomté – joue dans cette optique un rôle essentiel de pivot de
la progression dans la partie septentrionale de l’ancien comté de Périgord.

Dès lors, on peut s’interroger sur ce qui explique le succès des lignages
vicomtaux : n’est-ce pas, en plus de droits ponctuels sur telle ou telle forte-
resse, la possession directe de plusieurs châteaux qui leur assurent une large
assise en moyens économiques et humains et qui leur permet de surclasser
les autres lignages non titrés ? On remarque, à partir de la fin du XIIe siècle,
avec une documentation plus riche, les efforts menés par les vicomtes afin de
faire entrer les barons et les simples châtelains dans leur vassalité. Ainsi, les
Limoges parviennent à s’immiscer à la tête de la hiérarchie féodale de castra
comme Aixe ou Châlucet alors que les comtes de la Marche parviennent à
s’approprier Crozant. Les travaux de cartographie féodale effectués par
Patrice Marcilloux montrent nettement que dans les espaces vicomtaux des
Comborn ou des Ventadour, le territoire châtelain primitif, mû en châtellenie,
a été complété par des adjonctions de ressorts déjà constitués car posté-
rieures 28. On est là dans un processus de territorialisation.
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27. Voir l’état de la question donné dans le volume 1 de l’étude de D. Delhoume, Les vicomtes de
Limoges au XIIIe siècle : édition critique de sources diplomatiques et narratives, maîtrise, Université
de Limoges, 1998, dactyl. 

28. P. Marcilloux, Géographie féodale du Limousin aux XIVe-XVe siècles. « Li quatre vescomtat de Lemozi »,
thèse de l’École nationale des chartes, 1991, dactyl., cartes.
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L’ancrage territorial des vicomtes s’est bien effectué à partir de forte-
resses éponymes et il faut abandonner l’idée un peu trop cartésienne d’un
découpage « originel » rationnel qui aurait été effectué entre vicomtes. La
formation des espaces vicomtaux s’est effectuée empiriquement et ce pro-
cessus perdure largement au cours du XIIIe siècle.

UNE PROGRESSIVE STRUCTURATION TERRITORIALE 
ET ADMINISTRATIVE

Le titre vicomtal n’est pas, on l’a vu, originellement attaché à un lieu
précis dans le comté. Les premières mentions des vicomtes Adémar (à
Tulle) ou Rainaud (à Aubusson) ne comportent, en effet, aucune allusion à
une localisation spatiale. Ici comme ailleurs, les vicomtes précèdent les
vicomtés. Il faut attendre le XIIe siècle pour avoir enfin des mentions pré-
cises et nettement territorialisées, celles émaillant le cartulaire de Tulle en
plein Xe siècle étant manifestement retouchées a posteriori. Le comté de
Limoges est encore utilisé comme référence territoriale dans les années 930
et le terme de vicomté (vicecomitatus/vescomtat) n’apparaît, quant à lui, pas
avant le XIIe siècle.

L’ancrage territorial

Le processus de patrimonialisation rapide du titre vicomtal, évoqué
plus haut, pourrait avoir eu pour corollaire la dévolution en faveur des
individus concernés de portions afférentes de biens et droits fiscaux épar-
pillés dans tout le territoire du comté, et ce indépendamment des domaines
patrimoniaux antérieurement détenus par le lignage patricien choisi
comme délégataire du pouvoir comtal.

Une illustration de cet état de fait peut être apportée si l’on examine la
question de la nature du patrimoine originel des vicomtes de Limoges. En
effet, si – comme on l’a vu – l’essentiel du domaine foncier des premiers
vicomtes semble localisé dans la région de Ségur, on retrouve également
dans le patrimoine vicomtal des mentions fugaces de droits à la nature émi-
nemment régalienne, sans lien direct, cependant, avec ces domaines fon-
ciers : ainsi en est-il des droits sur la monnaie de Limoges et sur le péage
du pont Saint-Étienne 29 tenus du comte de Poitiers sous le devoir de l’hom-
mage, et ce jusqu’en plein XIIIe siècle 30. De même, les Aubusson apparais-
sent, à l’origine, fortement implantés dans la région de Gimel-Egletons où,
pourtant, leur charge vicomtale ne semble pas rayonner 31 : peut-être sont-
ils originaires de ce secteur et donc possessionnés dans cette zone avant
d’être placés – mais par qui et selon quelles modalités ? – sur le versant
nord du plateau de Millevaches, autour d’Aubusson.

246 VICOMTES ET VICOMTÉS DANS L’OCCIDENT MÉDIÉVAL

29. Au cœur d’un territoire alors totalement aux mains de l’évêque de Limoges. 
30. Voir D. Delhoume, « Les vicomtes de Limoges… », p. 73-74.
31. Voir ci-dessus. 
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Il nous semble donc que le pouvoir vicomtal s’appuie dès l’origine sur
deux piliers bien distincts : d’une part un patrimoine foncier plus ou moins
homogène du point de vue géographique, d’autre part l’exercice de droits
« régaliens » issus de la charge comtale carolingienne puis patrimonialisés
par les vicomtes, le castrum constituant le point d’ancrage de ces ensembles.
L’équilibre, le poids respectif et la cohérence interne de ces deux points
d’appui initiaux du pouvoir vicomtal pourraient avoir largement condi-
tionné la construction des « vicomtés », ou tout au moins l’articulation des
différents espaces vicomtaux.

Du point de vue de l’emprise vicomtale sur le territoire, les cadres sem-
blent très mouvants jusqu’au XIIIe siècle, époque à laquelle on observe une
vigoureuse phase de stabilisation territoriale et d’organisation administra-
tive. Mais dès la fin du XIe siècle, on remarque les premières mentions de châ-
tellenies (castlania/castellania), émanation directe du pouvoir issu du castrum.

La structuration d’administrations vicomtales

C’est également dès le XIe siècle que l’on voit apparaître les traces les
plus anciennes d’officiers vicomtaux, viguiers (vicarius) de Limoges et de
Salon pour les vicomtes de Limoges, de Gimel pour les Aubusson. à
Ventadour, le bayle Etienne est signalé en 1076. On trouve un Hugues séné-
chal (sescal) du vicomte Ebles vers 1021 et une famille Seschal/Seschau est
également connue à Rochechouart. Pierre Constantin est plusieurs fois
mentionné comme senescals du vicomte de Turenne, au début du XIIe siècle,
et un baile vicomtal est signalé à Ségur vers 1130. Les Miracles de sainte Foy
décrivent le cruel clerc Gaubert, capitaine placé par le vicomte Ebles le
Vieux à Turenne, au début du XIe siècle 32. 

Les mentions d’officiers deviennent plus fréquentes à partir de la fin du
XIIe siècle, même si les circonscriptions et les attributions qui leur sont
dévolues restent floues et mouvantes. Vers 1175-1180, c’est le troubadour
Peire Pelissier, bourgeois de Martel qui est baile de toute la vicomté. En
1179, Chatard Martel est viguier des vicomtes à Limoges. On trouve un
bailli vicomtal au Château de Limoges en 1196, puis un prévôt de Nontron
et de Piégut avec ses sergents. 

Au XIIIe siècle, les mentions se multiplient, témoignant d’un moment de
structuration de l’administration vicomtale, très variable toutefois d’une
vicomté à l’autre : la volonté de rationalisation administrative semble nette
à Limoges alors qu’elle apparaît beaucoup plus faible à Comborn par
exemple, mais peut-être n’est-ce que le résultat des lacunes documentaires
pour cette seconde vicomté. Plusieurs prévôts et baillis sont mentionnés
dans les châtellenies des vicomtes de Limoges (viguiers à Limoges,
quelques sergents). Adémar de Maumont est châtelain de Châlus en 1267 ;
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32. Pour ces quelques jalons concernant les administrations vicomtales, nous avons choisi de ne
pas multiplier les références, toutes extraites des cartulaires déjà cités. Pour ce qui concerne
Turenne, on consultera T. Pataki, « Les institutions seigneuriales de la vicomté de Turenne jus-
qu’en 1350 », Bull. de la Soc. des études du Lot, t. CVIII, 1987, 2e partie, p. 130-131 ; pour Limoges,
cf. D. Delhoume, Les vicomtes de Limoges… ; pour Rochechouart et Ventadour, études en cours
(Chr. Remy). 
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Hélie de Magnac, capitaine du château de Nontron en 1279. Dans la même
vicomté, un procureur est connu en 1269, un sénéchal est évoqué en 1273 et
1276, et un juge est en fonctions en 1285. Les officiers de justice sont mieux
connus à partir de la fin du XIIIe siècle : un juge des causes de la cour vicom-
tale de Turenne en 1270, puis un juge de Turenne en 1299.

Selon un processus connu par ailleurs, beaucoup de ces familles d’offi-
ciers vicomtaux finissent par faire de leur fonction leur patronyme (Juge,
Sénéchal, Bayle, Vigier). Une enquête – fastidieuse mais passionnante –
serait à mener sur ces administrations vicomtales, en particulier dans la
phase de mise en place, entre 1250 et 1350.

L’organisation de véritables chancelleries vicomtales ne semble guère
antérieure au XIIIe siècle ; encore ne perçoit-on l’existence de ces dernières
que par des mentions erratiques : ainsi sait-on que G. Fabri est notaire du
vicomte de Limoges en 1220 ou qu’un certain Etienne est le clerc de la
vicomtesse Ermengarde en 1231. Le sceau vicomtal de Turenne est géré par
le chapelain du vicomte, Adémar Barbe, en 1268-1281, puis par le damoi-
seau Etienne Maynard, en 1285-1292. Les vicomtes assurent la juridiction
gracieuse de leurs sujets dès le milieu du XIIIe siècle pour les Rochechouart
ou les Ventadour, mais il faut attendre la fin du XIIIe siècle à Rochechouart
ou à Limoges, le début du XIVe siècle dans les vicomtés de Turenne ou de
Ventadour, pour voir fonctionner une véritable chancellerie avec sceaux
aux contrats et « gardes du scel authentique ».

Terminons cet état des lieux par la question des monnaies, vestige de
prérogative régalienne par excellence. Une minorité de vicomtés ont frappé
leur propre monnaie. Celle de Limoges est d’abord une immobilisation du
type du roi Eudes (887-898), attestée au cours des Xe-XIe siècles, avant
qu’elle ne soit remplacée par les « barbarins » de Saint-Martial (1105-1240).
Un type vicomtal original mais toujours anonyme est frappé de façon éphé-
mère, entre 1240 et 1255 environ, avant que l’atelier ne soit délocalisé à Aixe
(1273) avec la monnaie affichée comme étant celle des « vicomtes de
Limoges 33 ». À Turenne, une monnaie raymondine au type odonique est
attestée dès la fin du XIe siècle, sans doute à l’initiative de Raymond Ier. Ce
type « raymondin » continue d’être frappé sous le vicomte Boson et ce
jusque vers 1190. Il est remplacé par un deuxième type raymondin prove-
nant de l’atelier de Beaulieu. Vers 1210-1230, on constate la frappe d’un
troisième type, rapidement déclinant. Vers 1260 est lancé un nouveau type,
le quatrième, calqué sur le denier marchois mais qui n’eut pas de succès. Le
cinquième et dernier marque le retour au type odonique, à partir de 1270 et
jusque vers 1310 : il n’existe plus lors de l’ordonnance royale sur les mon-
naies de 1315 34. Signalons encore, pour mémoire, les frappes monétaires de
Brosse, attestées à partir du XIIIe siècle, et celle des comtes de la Marche,
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33. M. Bompaire, Fr. Dumas, Numismatique médiévale, Turnhout (L’atelier du médiéviste 7), 2000,
p. 105 ; J. Tixier, « La datation des deniers féodaux anonymes de Limoges (Xe-XIIIe s.) », Travaux
d’archéologie limousine, t. 17, 1997, p. 71-77. 

34. Sur ces questions, voir les excellentes mises au point de J. Tixier, « La datation du monnayage
de la vicomté de Turenne », Travaux d’archéologie limousine, t. 19, 1999, p. 59-66.

Vicomtes - Manuscrit  28/11/07 11:34  Page 248



avec l’atelier de Bellac 35. Parmi les autres grands vicomtes, ni les Comborn,
ni les Aubusson, ni les Ventadour n’ont émis de monnaie féodale.

*
*      *

Au terme de cet essai sur les familles vicomtales limousines, il nous
apparaît évident que l’étude fine des origines des lignages – et en particu-
lier ceux de la deuxième génération (Aubusson, Ségur, Comborn) – bute et
butera irrémédiablement sur le caractère très fautif des notices des deux
cartulaires foisonnants de Tulle et d’Uzerche, dont les actes ont souvent été
ré-interprétés dès le XIIe siècle puis datés parfois arbitrairement par leur
éditeur. De la sorte, de nombreuses mentions des premiers vicomtes
d’Aubusson, de Ségur et de Comborn restent sujettes à caution et les
connexions entre personnages ou entre lignages continueront d’être fra-
giles. Les questions relatives aux premiers vicomtes « du Limousin »
comme celles touchant à l’échec des Tulle et à l’émergence des Turenne res-
tent également nombreuses et en partie irrésolues. 

On peut toutefois remarquer qu’en Limousin, le titre vicomtal est, à
partir du moment où le comte ne réside plus dans sa circonscription, le titre
suprême. La mise en place des premiers vicomtes, manifestement nommés
par l’autorité royale ou du moins comtale, semble avoir procédé d’une
volonté de contrôler un secteur démuni de comte résident. Ces premiers
vicomtes dits de Limoges/ou « du Limousin » – ce que laisse accroire leur
appellation Lemovicensis – étaient en théorie responsables de l’ensemble de
l’ancien comté. Pour autant, un autre lignage, lui étant apparenté, émerge
rapidement au sud de la région, sur les marges du Quercy dont il reprend
en partie du moins l’emprise territoriale. 

À partir du Xe siècle, le nombre de vicomtes se multiplie. Le titre est por-
teur d’un prestige qui semble se transmettre par le sang. Certains lignages
régionaux ont pourtant constitué des entités territoriales d’ampleur mais
n’ont pas eu accès au titre vicomtal ou y ont renoncé. Ainsi en est-il des
Chambon, des Chabanais ou des Laron. D’autres, liés aux Comborn et prin-
cipalement implantés à Terrasson et à Chamboulive, ont adopté le titre de
comptor. Le reste de l’aristocratie régionale, qualifié dans son ensemble,
comme ailleurs, de principes ou de barones, se situe en deçà de la strate
vicomtale et ne bénéficie d’aucune appellation originale à partir de la fin du
XIIe siècle. Seul le titre vicomtal perdure alors comme marqueur de prestige. 

Ainsi, à l’époque moderne, en rachetant la vicomté au dernier Comborn
surendetté, les seigneurs de Pompadour peuvent se parer du titre tant
convoité et deviennent « vicomtes ». De même, les Hautefort deviennent
vicomtes en 1640 36. Lorsqu’ils rachètent le château de Ségur aux Pérusse
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35. M. Bompaire, « Monnaies et politiques monétaires en France (XIIe-XVe s.) », Moneda y monedas
en la Europa Medieval (Siglos XII-XV), XXVIe semana de Estudios Medievales, Estella-Lizerra
(1999), Pampelune, 2000, p. 97. 

36. Titre qu’ils « réveillent » malgré l’érection en marquisat de leur seigneurie éponyme, en 1614. 
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des Cars, qui se moquaient bien du titre vicomtal dans la mesure où leur
seigneurie avait été érigée en comté en 1562, ils ressuscitent la titulature et
l’on voit des Hautefort se titrer « vicomtes de Ségur » en plein XVIIe siècle,
se fondant sur une principauté morte autour de l’an Mil. 

L’histoire de la ré-interprétation des titres vicomtaux et de la
« retouche » documentaire a alors déjà commencé.
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DIDIER DELHOUME ET CHRISTIAN RÉMY

LE PHÉNOMÈNE VICOMTAL EN LIMOUSIN, 
IXe-XVe SIÈCLES

ANNEXE 1 : LE LIMOUSIN,  TERRE DE VICOMTES

L’historiographie du sujet s’appuie sur un certain nombre d’études, par-
fois anciennes, parmi lesquelles il faut signaler celles de Robert de
Lasteyrie 1, auxquelles firent écho les travaux de René Fage 2, puis ceux
de Geoffroy Tenant de La Tour 3, de Maurice de Bony de Lavergne 4,
d’André Debord 5 et de quelques autres 6. Des contributions ponctuelles
ont été consacrées à telle ou telle lignée par Zénon Toumieux et Jean-
Baptiste Champeval (sur Aubusson) 7, par Jacques Boussard (sur
Turenne) 8, ou par Bernadette Barrière (sur les Comborn et sur la
Marche) 9. La thèse consacrée par Patrice Marcilloux aux vicomtés du Bas
Limousin apporte des éléments précis, mais surtout pour les XIVe et
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1. R. de Lasteyrie, Étude sur les comtes et vicomtes de Limoges antérieurs à l’An 1000,
Paris, 1874 ; Vicomtes de Ségur et vicomtes de Limoges, réponse à M. René Fage,
Brive, 1879.

2. R. Fage, La maison de Ségur, Limoges, 1878.
3. G. Tenant de La Tour, L’homme et la terre de Charlemagne à saint Louis, Paris, 1942.
4. M. de Bony de Lavergne, Une descendance des seconds rois d’Austrasie. Les vicomtes

de Limoges (aînés des comtes de Toulouse ou la Maison de Rouergue en Limousin,
avec les origines royales bourguignonnes de la famille de Saint-Guillaume), s.l., 1965.
L’auteur force quelque peu les connexions lignagères, proposant une construction
généalogique intégrale mais manifestement contestable.

5. A. Debord, « Remarques sur les vicomtes limousins antérieurs à l’an Mil », Revue d’his-
toire du droit français et étranger, 1969, p. 597-612.

6. P. Portejoie, « Le régime des fiefs d’après la coutume de Poitou », Mémoires de la
société des antiquaires de l’ouest, 4e série, t. III, 1958.

7. J.-B. Champeval, Nos Aubusson. Leur filiation vérifiée, alliances, possessions locali-
sées, principaux faits et gestes, Tulle, 1914 ; Z. Toumieux, « La vicomté du Monteil »,
Mémoires de la société des sciences naturelles et archéologiques de la Creuse, t. IX,
1895-1896, p. 91 et ss.

8. J. Boussard, « Les origines de la vicomté de Turenne », Mélanges offerts à René
Crozet, Poitiers, 1966, t. I, p. 101-109.

9. B. Barrière, « La dénomination chez les vicomtes limousins : le lignage des Comborn »,
dans M. Bourin, P. Chareille (dir.), Genèse médiévale de l’anthroponymie moderne.
t. III. Enquêtes généalogiques et données prosopographiques, Tours, 1995, p. 65-80
et pl. 15-16 ; « Le comté de la Marche. Une pièce originale de l’héritage Lusignan »,
dans Isabelle d’Angoulême, comtesse-reine et son temps (1186-1246), Poitiers, 1999,
27-34 ; cf. aussi « Comtes carolingiens en Limousin », Archives en limousin, n° 16,
2000, p. 5-7.
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XVe siècles 10, ce qui est également le cas pour l’étude monographique de
Gustave Clément-Simon sur les vicomtes de Limoges 11.

La connaissance des premiers siècles – en gros jusqu’à la seconde moi-
tié du XIIe siècle –repose très largement sur quatre cartulaires (Beaulieu,
Limoges, Tulle et Uzerche), que l’on peut compléter pour le XIIe siècle par
ceux de Vigeois et d’Obazine 12. Elle repose aussi beaucoup sur la
Chronique de Geoffroy, prieur de Vigeois, rédigée vers 1180-1184, qui
donne de multiples et précieuses indications généalogiques, et trouve
quelques informations dans d’autres chroniques 13. Les chartes originales
sont rares : les chartriers de ces lignées vicomtales ont souvent été per-
dus 14 ou amputés des documents les plus anciens 15 ; lorsqu’ils sont
conservés, c’est à l’état d’épaves 16 et de toute façon, la documentation
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10. P. Marcilloux, Géographie féodale du Limousin aux XIVe-XVe siècles. « Li quatre ves-
comtat de Lemozi », thèse de l’École nationale des chartes, 1991, dactyl..

11. G. Clément-Simon, La vicomté de Limoges – Géographie et statistique féodales,
Périgueux, 1879.

12. Cartulaire de l’abbaye de Beaulieu en Limousin (M. Deloche éd.), Paris, 1859 ;
« Cartulaire de Saint-Étienne de Limoges » (J. de Font-Réaulx éd.), Bull. de la Soc.
archéo. et hist. du Limousin, LXIX-1922, p. 5-258 ; « Cartulaire de l’abbaye bénédic-
tine de Saint-Martin de Tulle en Limousin » (J.-B. Champeval éd.), Bull. de la Soc. sc.,
hist. et archéo. de la Corrèze, Brive, livraisons IX-1887, p. 421-456 et 661-677 ; X-
1888, p. 149-162, 315-332, 539-544 et 705-722 ; XI-1889 ; XII-1890, p. 269-279,
444-458 et 657-666 ; XIII-1891, p. 129-143 et 448-462 ; XIV-1892, p. 169-180,
340-356, 515-530 et 675-686 ; XV-1893, p. 171-176, 319-333, 494-512 et 654-
668 ; XVI-1894, p. 166-176, 319-343, 503-520 et 658-671 ; XVII-1895, p. 142-
160, 310-328 et 465-486 ; XVIII-1896, p. 279-290 ; XIX-1897, p. 153-160, 278-
294 et 622-643 ; XX-1898, p. 205-222, 449-464 et 631-640 ; XXI-1899, p. 159-
176, 343-351 et 698-707 ; table générale dans le XXV-1903, p. 117-132 ; Cartulaire
de l’abbaye d’Uzerche du Xe au XIVe siècle, (J.-B. Champeval éd.), Tulle-Paris, 1901 ;
Cartulaire de l’abbaye cistercienne d’Obazine (XIIe-XIIIe s.) (B. Barrière éd.), Clermont-
Ferrand, 1989 ; « Cartulaire du monastère Saint-Pierre de Vigeois, au diocèse de
Limoges » (H. de Montégut éd.), Bull. de la Soc. archéo. et hist. du Limousin, t. XXXIX,
1891, p. 1-304.

13. La Chronique de Geoffroi, prieur de Vigeois, attend toujours une édition satisfaisante,
qui avait pourtant été amorcée par Yves Botineau et Bernadette Barrière (manuscrit
inédit). Pour lors, il faut se contenter de l’édition de Labbe, Nova bibliotheca, II, 1657,
p. 279-342. Quelques informations dans la Chronique d’Adémar de Chabannes, dans
le Livre des miracles de sainte Foy, dans la Vie de saint Étienne d’Obazine.

14. C’est le cas de celui des Comborn, versé dans le chartrier de Pompadour lors de l’ac-
quisition de la vicomté au début du XVIe siècle et perdu depuis lors. Des éphémères
Gimel, des Tulle disparus dans le cours du Xe siècle, des Brosse ou des Aubusson, dont
les papiers ont été versés au chartrier comtal de la Marche, au milieu du XIIIe siècle, il
ne reste rien, cf. Ant. Thomas, « Les Archives du comté de la Marche », Bibliothèque
de l’École des Chartes, XLII, 1881, p. 36-51. R.-H. Bautier, « Traces des archives du
comté de la Marche », Mém. de la Soc. des sc. nat. et archéo. de la Creuse, t. XXIX,
1945, p. XII.

15. Les archives des vicomtes de Limoges ont été détruites lors de la prise du château
d’Excideuil par les Anglais, en 1352-1355. De fait, les liasses du Fonds de la vicom-
té, conservées aux Arch. départ. des Pyrénées-Atlantiques depuis 1835, comprennent
surtout des documents de la fin du Moyen Age. Ainsi, il ne reste aucune source direc-
te sur les anciens vicomtes de Ségur, dont le titre et les biens furent absorbés par les
Limoges autour de l’an Mil.

16. Ainsi en est-il pour Ventadour et, dans une moindre mesure, pour Turenne.



ne remonte guère au-delà du milieu du XIIIe siècle 17. De la sorte, l’enquê-
te peine à accéder à de l’information brute : les notices de cartulaires ont
parfois été retouchées voire perverties dès le Moyen Âge par des raccour-
cis ou des interprétations 18, et beaucoup de constructions lignagères
vicomtales datent de l’Ancien régime 19. Même la chronique de Geoffroy
de Vigeois, composée à la fin du XIIe siècle, reflète déjà un état altéré de
la perception des lignages vicomtaux. Il faut donc prendre ces sources
avec modestie et sens critique, en évitant de forcer les interprétations et
les constructions généalogiques et territoriales.

L’émergence des lignages vicomtaux limousins s’étend sur une très
longue durée, des premiers vicomtes « du Limousin » à la fin du IXe siècle,
aux seigneurs de Bridiers, arborant le titre vicomtal au cours du
XIVe siècle 20. Entre ces temps extrêmes ménageant une fourchette de
près de cinq siècles, on peut regrouper les lignages limousins en quatre
générations.

Le comté carolingien et l’émergence des vicomtes de Limoges

Éclairer les origines des vicomtes limousins oblige à évoquer brièvement
la question du comté de Limoges, cadre primitif d’exercice de la puissan-
ce publique dès le haut Moyen Âge. En dépit d’un silence relatif des
sources, les études menées sur cette question 21 ont permis d’établir
quelques constats essentiels. Le premier est celui – fréquemment observé
– de la juxtaposition des limites du comté et de celles du diocèse de
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17. C’est le cas du Fonds de Rochechouart, conservé aux Arch. départ. de la Haute-Vienne
(1 E 3, 18 m linéaires) dans lequel on trouve, au mieux, quelques chartes isolées datant
de la fin du XIIe siècle. Pour les Bridiers, une partie du Fonds est intégrée aux archives
de Rochechouart (documents domaniaux tardifs), l’autre est conservée aux Archives
de Turin (microfilms aux Arch. départ. de la Creuse) et le constat est le même.

18. On connaît l’adage « menteur comme le Cartulaire d’Uzerche », le pire, dans ce domai-
ne, étant certainement le cartulaire factice de l’abbaye de Tulle, édité par accumula-
tion de notices d’origines diverses grâce aux soins de l’érudit limousin Jean-Baptiste
Champeval, d’après de nombreuses copies modernes, fortement corrompues. 

19. Pour les Turenne, on pense à l’Histoire généalogique de la Maison de Turenne justifiée
par chartes, titres, et histoires anciennes et autres preuves authentiques, enrichie de
plusieurs sceaux et armoiries et divisée en deux livres de C. Justel, Paris, 1645, livre
1 (généalogie), livre 2 (preuves) ; pour les Comborn, un manuscrit de 1752, reprenant
une généalogie réalisée au XVIIe siècle, a été édité par J.-B. Champeval, « Généalogie
de la Maison de Comborn en Bas Limousin », Bull. de la Soc. sc., hist. et archéo. de
la Corrèze, Brive, t. XI, 1889, p. 131-150, 325-337, 533-543 et 687-694.

20. Afin de ne pas alourdir inutilement cette rapide synthèse, nous renvoyons le lecteur
aux actes figurant sous forme de liste chronologique dans l’annexe 2 de ce volume et
– lorsqu’elle existe – à l’étude la plus complète ou la plus récente consacrée à chacun
des lignages ici appréhendés.

21. Aux travaux évoqués plus haut, on ajoutera M. Deloche, « Études sur la géographie
historique de la Gaule, et spécialement sur les divisions territoriales du Limousin au
Moyen Age », Mémoires présentés… à l’Académie des inscriptions et belles-lettres…
2e série, Antiquités de la France. t. IV, Paris, 1860. Voir également des recherches
récentes, notamment les pistes proposées par J.-M. Desbordes, « Les limites des
Lemovices », Aquitania, t. 1, 1983, p. 37-48, et J.F. Boyer, « Les circonscriptions
civiles carolingiennes à travers l’exemple limousin », Cahiers de civil. méd., n° 39,
1996, p. 235-261, et « De la Cité des Lémovices au comté carolingien, permanence
de l’espace limousin », dans Le Limousin, pays et identités, Limoges, 2006. 



Limoges, ces dernières reprenant vraisemblablement celles de la civitas
créée, dans les décennies qui ont suivi la Conquête romaine, dans l’em-
prise du territoire auparavant contrôlé par la tribu des Lemovices. Ancré
dans les sols cristallins de piémont du Massif Central et limité par quelques
vallées encaissées (Cher, Dordogne…), le cadre territorial qui correspond
à celui du comté semble donc avoir connu une remarquable stabilité, d’au-
tant plus si l’on considère qu’à quelques « débordements » près 22, il cor-
respond aux limites administratives actuelles des trois départements for-
mant la région Limousin. La prégnance de ces limites anciennes, à l’heure
d’étudier l’extension géographique des lignages vicomtaux limousins –
notamment les plus « excentrés » (Brosse, Limoges, comtes de la
Marche…) – nous semble assez remarquable.

Quant au titre comtal de Limoges, il est connu dès la fin du VIe siècle,
par deux mentions de Grégoire de Tours 23, puis par des occurrences épi-
sodiques dans les Vies de saints durant les VIIe et VIIIe siècles. On sait que
dès 841, la charge de comte de Limoges est détenue par les comtes de
Toulouse, mais la présence en Limousin des titulaires semble avoir été très
sporadique. De fait, le comté de Limoges est sans comte résident à partir
du dernier quart du IXe siècle et la charge passe de manière définitive aux
comtes de Poitiers avec Ebles Manzer, à partir de 927 24. 

Le premier vicomte « du Limousin »

Or, c’est dans le dernier quart du IXe siècle (et donc durant la « pério-
de toulousaine » du comté), qu’un nouvel interlocuteur – le vicomte – fait
son apparition sur la scène politique limougeaude. La question des origines
du titre et du personnage a été l’objet de conjectures et même de contro-
verses vives de la part des érudits limousins que nous synthétisons ici
sommairement 25 [Fig. 2]. 

La mention la plus ancienne semble remonter à l’année 875, où un
diplôme désigne un certain Aldebert ou Hildebert « du Limousin »
(Aldebertus Lemovicensis) comme bénéficiaire d’une donation de deux vil-
lae du fisc par l’empereur Charles le Chauve 26. Ce personnage n’est pas
revêtu du titre vicomtal mais il est qualifié par l’empereur de « fidèle » (qui-
dam fidelis noster). Il est également mentionné, un an plus tard, parmi les
proches du comte Eudes de Toulouse 27. La première mention connue et
explicite du titre vicomtal date, en fait, de 884 ; elle a été relevée dans un
acte de concession donné par l’abbé de Saint-Martin de Tours en faveur
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22. Sur les marges du Berry au nord, du Confolentais à l’ouest (la « Charente limousine »),
du Nontronnais au sud-ouest.

23. Nonnichius (582) et Terentiolus (586), comtes de Limoges, dans Grégoire de Tours,
Historia Francorum, lib. VI, cap. 22 et lib. VIII, cap. 30. 

24. R. de Lasteyrie, Étude sur les comtes et vicomtes…, p. 65.
25. Pour alléger les références aux sources, nous renvoyons à D. Delhoume, « Les

vicomtes de Limoges et l’abbaye de Saint-Martial de Limoges : difficultés et enjeux
d’un pouvoir urbain (fin IXe-fin XVe siècles) », dans Cl. Andrault-Schmitt (éd.), Saint-
Martial de Limoges. Ambition politique et production culturelle, Xe-XIIIe siècles,
Limoges, 2006, p. 71-86.

26. R. de Lasteyrie, Étude sur les comtes et vicomtes…, p. 63 et P.J. n° III, p. 100-101. 
27. BNF, collection Moreau, t. III, f° 188, cf. M. Bony de Lavergne, Une ascendance…,

p. 154.



d’Hildegaire, désigné comme « vicomte du Limousin » (Lemovicinorum
vicecomes) 28. Or, en 914, une donation d’Hildegaire est faite « pour l’âme
de son père Hildebert (Aldebertus) » : le lien de parenté entre ces deux per-
sonnages est donc attesté, et il est intéressant de constater d’une part,
que le lignage fait partie de l’entourage du souverain carolingien et du
comte de Toulouse et de Limoges, d’autre part que seul le fils porte le titre
de vicomte, alors même qu’on voit encore apparaître le père – non titré –
dans un acte de 904 (certes sujet à caution). 

Hildegaire, quant à lui, semble avoir assumé sa charge durant une
longue période, puisqu’il est présent à un plaid du comte de Poitiers en
avril 927 29, à moins que l’on ait ici affaire à deux personnages distincts
ayant successivement assumé la charge vicomtale. Un acte du cartulaire
de Saint-Etienne de Limoges, daté des années 936-942, laisse entendre
qu’Hildegaire serait étroitement apparenté (consanguineus) à d’autres per-
sonnages à l’origine des « rameaux vicomtaux » qui apparaissent alors à
Tulle, Aubusson et Comborn : cette question sera approfondie plus loin.
La place d’un certain Foucher dans la généalogie de ces premiers vicomtes
pose également de nombreux problèmes : plusieurs auteurs y voient l’an-
cêtre commun aux différentes branches vicomtales qui apparaissent en
Limousin, notamment les Ségur et les Comborn, mais sans aucune source
probante à l’appui de leur affirmation. Il semble d’ailleurs que beaucoup de
mentions du début du Xe siècle, muettes sur les questions de parenté, ren-
voient, en fait, à des personnages distincts portant le même prénom. 

À partir du milieu du Xe siècle, on suit mieux la lignée, représentée par
le vicomte Géraud, fils d’Hildegaire (connu dès 963), auquel succède en
990 son fils Gui, premier du nom. Un autre fils de Géraud, Aymeric dit
Ostafranc, est à l’origine de la famille vicomtale de Rochechouart 30. 

En tout état de cause, le lien « génétique » (au sens politique) avec les
détenteurs ultimes du titre comtal de Limoges reste perceptible très tard.
On peut, en effet, relever des manifestations régulières de la subordination
vicomtale au comte de Poitiers (devenu duc d’Aquitaine), même si les
modalités de cette domination semblent peu formalisées : une mention
d’Adémar de Chabannes nous signale ainsi qu’en octobre 1025, le duc
Guillaume d’Aquitaine, à la mort du vicomte Gui, nomme « pour le rem-
placer » son fils Adémar à la charge vicomtale, sur l’intercession du comte
d’Angoulême 31. Jusqu’au milieu du XIIIe siècle, on trouve encore des
témoignages éloquents de cette sujétion originelle, dans la forme des cor-
respondances échangées entre Alphonse, comte de Poitiers, et ses
« fidèles », titulaires de la charge vicomtale de Limoges 32. Les liens ten-
dent néanmoins à se distendre assez tôt, pour se réduire au tournant des
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28. Étienne Baluze, Historia Tutelensis libri tres, Paris, 1717, p. 58.
29. R. de Lasteyrie, Étude sur les comtes et vicomtes…, op. cit., p. 65 et P.J. n° VII

p. 107. 
30. Voir ci-dessous. 
31. Chronique d’Adémar de Chabannes, livre III, chap. 62 (Adémar de Chabannes.

Chronique. éd. traduite et commentée par Y. Chauvin, G. Pon, Turnhout, 2003,
p. 283).

32. Voir par exemple les actes présentés par G. Tenant de La Tour, L’homme et la terre…,
p. 145 ; A. Molinier, Correspondance administrative d’Alphonse de Poitiers, Paris,
1894, vol. 1, n° 676, ou L. Guibert, « Laron. Topographie, archéologie, histoire », Bull.
de la Soc. archéo. et hist. du Limousin, t. XLI, 1894, p. 53-55. 



XIIe et XIIIe siècles à un hommage vicomtal pour la seule monnaie de
Limoges et pour le péage du pont Saint-Étienne 33.

Un second vicomte « à Tulle » ?

De manière à peu près concomitante à l’apparition d’Hildegaire et de
son père à Limoges, un foyer vicomtal distinct semble naître en Bas
Limousin [Fig. 3]. Nous disposons, en effet, d’un texte de 898 mention-
nant les vicomtes Adémar et Gauzfred, présidant conjointement un plaid à
Brive. Aucun lien de parenté entre ces deux personnages n’est donné par
la source, et Gauzfred n’est plus mentionné dans des actes postérieurs, au
contraire du vicomte Adémar que l’on voit intervenir plusieurs fois dans les
années 920-950, notamment en tant qu’abbé laïc de Tulle 34. Les
quelques actes en notre possession (dont un testament apocryphe qui
n’est pas sans intérêt) nous renseignent sur la parenté de ce personnage.
Deux frères, Boson et Gauzbert, sont ainsi connus, tous deux qualifiés de
vicomtes. On sait également que sa soeur Farelde est l’épouse d’Odolric,
titré vicomte en 930, installé à Saint-Cirq-Lapopie en Quercy 35.

L’origine d’Adémar reste l’objet de conjectures, mais il n’est pas impos-
sible que la famille de ce personnage soit apparentée à celle des anciens
comtes de Quercy 36 : Robert, père d’Adémar, est dit « vetus comitus »
en 932, et pourrait être assimilé à l’un des petits-fils de Raoul, dernier
comte de Quercy mort vers 844. En outre, une mention de 935 qualifie
Adémar de comes in partibus Cadrurcorum. Enfin, on constate une très
grande similarité dans l’implantation des biens donnés à l’abbaye Saint-
Pierre de Beaulieu par le comte Raoul et ses fils d’une part, et de ceux don-
nés (ou restitués ?) au même établissement vers 922-930 par le vicomte
Adémar d’autre part. Par ailleurs, ne faut-il pas identifier le vicomte
Gauzfred présent à Brive en 898 avec le personnage de même nom connu
comme petit-fils du comte Raoul ? Dans ce cas, Adémar et Gauzfred
seraient cousins.

Le lien de la famille avec les comtes de Poitiers peut constituer un autre
indice de cette filiation : les relations, qui sont étroites tout au long du
Xe siècle (notamment avec les comtes Adémar et Ebles Manzer), pour-
raient perpétuer une tradition remontant au comte Raoul… même si dans
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33. Ce point sera réexaminé plus loin. Voir à ce sujet D. Delhoume, « Les vicomtes de
Limoges et l’abbaye de Saint-Martial… », 2006, p. 73-74. Ces hommages liges sont
attestés en 1244 et vers 1260 ; ils étaient encore de notoriété publique dans les
années 1268 (L. Guibert, « Laron… », 1894, p. 56-59 ; A. Bardonnet, Archives hist.
du Poitou, t. IV, 1875, p. 57 et Hommages d’Alphonse, comte de Poitiers, frère de
Saint Louis. État du domaine royal en Poitou, 1260, Niort, 1872, p. 91 ; P.-F. Fournier,
P. Guébin, Enquêtes administratives d’Alfonse de Poitiers, Paris, 1959, n° XVIII et
XCIX).

34. C’est ce personnage qui est identifié par l’historiographie comme le « vicomte des
Échelles », en référence au castrum Scalarum, près de Tulle, que possédait Adémar.
Aucune source authentique ne fait cependant état d’une telle titulature. 

35. Voir plus loin la contribution de D. Panfili.
36. C’est l’hypothèse de J. Boussard, « Les origines de la vicomté… », développée par Fr.

Aubel, Des comtes de Quercy aux vicomtes de Turenne. Étude d’une prestigieuse
dynastie de 823 à 1031, maîtrise, Université Toulouse-le-Mirail, 1995, dactyl.



le cas d’Adémar, il s’agit d’un lien clair de subordination au pouvoir com-
tal 37.

La question de la descendance d’Adémar présente également un grand
intérêt quant à l’étude des premiers lignages vicomtaux, dans la mesure
où il semble que ce soit par Deda, fille du vicomte Adémar, que s’effectue
le lien avec le premier vicomte installé à Turenne, Bernard, mentionné vers
941. Ce Bernard est, en effet, l’époux de Deda, dite vicomtesse en 984,
et on retrouve la descendance du couple alliée avec les branches vicom-
tale de Comborn et d’Aubusson 38.

On a donc peut-être affaire à une double initiative des comtes de
Poitiers, avec l’installation à Limoges d’un membre éminent d’une famille
patricienne proche du pouvoir impérial, et en Bas Limousin, à Tulle, d’un
représentant probable de l’ancienne famille comtale de Quercy, très liée au
lignage poitevin et solidement implantée autour du castrum de Turenne qui
devient par la suite siège de vicomté. Cette deuxième initiative, qui a pour
avantage de créer un centre de commandement comtal à cheval sur les
pagi de Cahors et de Limoges, pourrait avoir eu pour origine la disparition
du comté de Quercy.

La deuxième génération (Xe siècle)

Après la mise en place d’un vicomte « à Limoges » et l’émergence –
peut-être contrôlé par le pouvoir comtal – d’un autre vicomte à Tulle, de
nouveaux personnages apparaissent eux aussi titrés de vicomtes : les
Aubusson, les Ségur, les Comborn, les Turenne, alors que se structure un
autre pouvoir d’envergure, le comté de la Marche.

Aubusson

Les vicomtes d’Aubusson émergent péniblement de la documentation
dans la première moitié du Xe siècle. En décembre 936, on trouve un
Rainaud, vicecomes Albuciensis, dans une donation près de Tulle. En 945,
l’abbé laïc des monastères de Roseille et d’Evaux, Boson, est dit frère de
« Rainaud d’Aubusson » (Rainaldi Albuciensis), dans une donation aux envi-
rons d’Egletons. Rainaud vicecomes de Albucio est encore signalé en 945.
Vers 936-942, l’évêque de Limoges Turpion évoque ses cousins « les
grands du Limousin » (nostris consanguineis optimatibus Lemovicensi) à
savoir le vicomte Hildegaire [Limoges], Rainaud vicomte [d’Aubusson],
Archambaud [de Comborn ?], Adémar. Un acte de 943-948 nous apprend
que Rainaud est fils de Ramnulphe et de Godolinde, et qu’il est marié à
Alsinde. D’après Maurice Bony de Lavergne, ce Ramnulphe ne serait autre
que le propre frère du vicomte de Limoges / Limousin Aldebert. Rainaud, fils
de Ramnulfe, serait aussi frère d’Aimon, abbé de Saint-Martial (+ 942) et
de Martin, abbé de Saint-Cyprien de Poitiers. Bony de Lavergne imagine un
partage du Limousin, du vivant du vicomte Foucher, entre la branche des
Limoges et celle des Aubusson, mais il ne produit aucune source directe.
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37. Dans les années 920-950, Adémar reconnaît l’autorité d’Ebles Manzer, comte de
Poitiers et de Limoges (R. de Lasteyrie, Étude sur les comtes et vicomtes…, note
p. 31), et il est possible qu’il ait même été démis de ses fonctions par le comte. 

38. Voir ci-dessous la notice sur les Turenne.



En tout cas, on peut remarquer qu’au cours des Xe et XIe siècles, les
Aubusson effectuent principalement leurs donations pieuses en faveur des
abbayes de Tulle et d’Uzerche, et avec des biens situés en Bas Limousin,
autour de Gimel, d’Egletons et d’Uzerche, pratique qui contraste avec le
XIIe siècle, où les donations concernent plutôt des établissements mar-
chois, tels Bonlieu ou Bénévent. En outre, jusque dans les années 1030,
l’inhumation de plusieurs membres de la famille s’effectue au monastère
d’Uzerche. Au début du XIIe siècle encore, c’est par son mariage avec
Agnès d’Aubusson, sœur du vicomte Ramnulphe III, que Gouffier de
Lastours devient seigneur de la moitié du castrum de Gimel. Au cours du
XIIe siècle, un titre vicomtal « de Gimel » se transmet d’ailleurs sur au
moins trois générations 39.

Au début du XIe siècle, le vicomte épouse une fille de Bernard, vicomte
de Turenne, ce qui entraîne une guerre de succession avec le vicomte de
Comborn, Archambaud, marié à l’autre fille héritière. Vers 1140,
Rainaud V est marié à Matebrune de Ventadour, fille d’Ebles III. Leur fils
Gui Ier épouse Assalide de Comborn, fille d’Archambaud V.

En 1226, sous la pression du roi de France, le vicomte Rainaud VI prête
hommage au comte de la Marche. Vingt cinq ans plus tard, son fils Gui II,
très endetté, vend la vicomté au comte Hugues de Lusignan, dans des cir-
constances mal cernées. Deux branches cadettes s’extraient alors des
Aubusson pour former les rameaux des seigneurs de La Borne et du
Monteil (bientôt dit « au-Vicomte »).

Ségur

Voici une lignée très mal documentée au point que certains érudits en
ont même contesté l’existence : la vicomté de Ségur a-t-elle jamais exis-
té ? Robert de Lasteyrie (suivi par Geoffroi Tenant de la Tour) intercalait
les vicomtes [de Ségur] Foucher et Adémar, entre les vicomtes de Limoges
Hildegaire et Géraud. Pour eux, Ségur aurait été le lieu d’extraction de la
famille des Limoges. Il est vrai que la disparition précoce des Ségur entraî-
ne des confusions dans la documentation : dès le XIIe siècle, certaines
notices du Cartulaire d’Uzerche font des raccourcis fautifs. Maurice de
Bony de Lavergne accrédite la thèse de René Fage, qui défendait l’exis-
tence sur trois générations de vicomtes à Ségur. Pour autant, toute la
construction généalogique apparaît peu étayée.

Le premier des Ségur serait un Foucher, frère cadet du vicomte de
Limoges Hildegaire, et époux de Christine. Bony de Lavergne le fait mou-
rir avant 930 et lui attribue les environs de Ségur et de Comborn.
Toutefois, les notices de cartulaire ne le dénomment jamais comme
« vicomte » de son vivant. Un Foucher – le fils ? – est attesté en 930 avec
sa mère Christine. La première mention du titre vicomtal remonte à 947
dans deux notices du cartulaire de Tulle, certainement retouchées posté-
rieurement. Adémar est dit « vicomte de Ségur » par le préambule du
Cartulaire d’Uzerche, mais aucun acte ne le dit fils de Foucher. En 934, le
vicomte Hildegaire de Limoges est témoin avec un Adémar dont rien ne dit
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39. Voir ci-dessous. 



qu’il est un vicomte « de Ségur », d’autant plus que la date apparaît pré-
coce eu égard aux mentions de Foucher, en 947. Il faut attendre l’ab-
sorption de Ségur par les vicomtes de Limoges, à la faveur de l’union entre
le vicomte Gui I et d’Emma, pour trouver mentions des parents : en 1025,
Emma est clairement dite fille du vicomte Adémar et de Mélissende. Dès
1001, Mélissende fait un don à la mémoire de son défunt mari Adémar
(sans qualificatif) en présence de sa fille Emma et de son gendre Gui I.

La « vicomté de Ségur » est invoquée une dernière fois dans un hom-
mage de 1263. On ne peut qu’être étonné de constater que les seules
mentions véritables de « vicomtes » de Ségur se trouvent dans le
Cartulaire d’Uzerche et les attributions à Ségur correspondent d’ailleurs à
des mentions intercalaires des XIIe/XIIIe siècles : ni Foucher, ni Adémar
n’apparaissent dans le cartulaire de Saint-Etienne de Limoges.

Comborn

Le lignage de Comborn semble se structurer autour de la figure emblé-
matique d’Archambaud Ier dit « le Boucher » ou « Jambe pourrie » († v.
988). Souvent évoqué par les cartulaires, y compris avec ces surnoms, il
est parfois qualifié de « vicomte » et la Chronique de Geoffroi de Vigeois
en fait l’ancêtre de la lignée. La première occurrence précise de ce per-
sonnage date de 957 mais il pourrait être signalé aussi dès 945 aux côtés
du vicomte d’Aubusson, à moins qu’il ne s’agisse de son probable père,
que les travaux de Bernadette Barrière ont mis en évidence avec sa femme
Ildéarde 40. Archambaud Ier, le fils, tient son surnom d’un épisode que rap-
porte Geoffroi de Vigeois : lors de l’attaque du château de Turenne, en
984, dont il disputait la possession à son beau-frère par alliance Ramnulfe
d’Aubusson, il se fait broyer la jambe dans les vantaux de la porte. Son
premier mariage avec Rotilde (de Brosse) fut cassé pour lui permettre de
convoler avec Sulpicie, héritière potentielle de Turenne. Leur fils Ebles, dit
« le Vieux », marié à Béatrice de Normandie, réunit les deux titres de
Turenne et de Comborn pour les attribuer respectivement à ses fils
Guillaume et Archambaud II. De ce dernier est issue une dizaine de géné-
rations caractérisées par l’emploi quasi systématique du prénom
Archambaud pour le titulaire du titre vicomtal et ce jusqu’à l’extinction de
la branche aînée, dans la seconde moitié du XIVe siècle, dès lors relevée
par les cadets de Treignac. Titre et terres sont absorbés par les Pompadour
au début du XVIe siècle. 

D’après Maurice Bony de Lavergne, Archambaud de Comborn serait
issu de Foucher « de Ségur », construction non étayée par les sources 41.
En tout cas, entre le Xe et le XIIIe siècle, la famille s’avère dynamique et
prolifique : elle relève les lignages vicomtaux de Turenne au XIe siècle puis
de Limoges au XIIe siècle, à l’occasion de tombées en quenouille. L’un de
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40. B. Barrière, « La dénomination chez les vicomtes limousins… », fait le point sur le ligna-
ge des origines au XIVe siècle. 

41. D’ailleurs B. Barrière, « La dénomination chez les vicomtes… », ne la reprend pas, sans
toutefois, se prononcer sur les conditions d’extraction du lignage. Le premier se sert
d’un acte daté « vers 930 » pour asseoir le lien généalogique. De même, il n’y a aucu-
ne certitude pour faire de l’Archambaud signalé dans la donation de l’évêque Turpion,
en 936-942, le fondateur des Comborn. 



leurs cadets est aussi à l’origine des vicomtes de Ventadour 42 alors que
le titre de Comborn est accaparé, à la mort d’Archambaud III, par son frère
Bernard, qui élimine son neveu Ebles et poursuit la lignée avec son propre
fils Archambaud IV dit « le Barbu ». On peut aussi observer que le ligna-
ge des seigneurs de Terrasson, également implanté à Chamboulive et qui
s’arroge le titre de « comptor » durant tout le XIe siècle, décline les pré-
noms emblématiques des Comborn : Archambaud, Ebles, Bernard 43.

Turenne

Le castrum Torenae est très ancien : Pépin le Bref s’en serait emparé
lors de l’une de ses expéditions en Aquitaine, en 767 44. Le lieu est plus
tard le siège d’un pagus carolingien, et tient une place éminente dans le
patrimoine des derniers comtes de Quercy 45. La Vie de saint Géraud
d’Aurillac évoque Godefroi, « comte de Turenne » (Gotafridus Torennensis
comes) au milieu du IXe siècle 46. On a vu que le lien probable entre cette
famille et celle du vicomte Adémar (Tulle) restait l’objet de conjectures,
tout comme la question de l’apparition presque simultanée – entre 898 et
le milieu du Xe siècle – d’au moins quatre vicomtes en Bas Limousin, vrai-
semblablement issus de la même souche 47.

L’implantation d’un vicomte à Turenne est signalée vers 941, avec
Bernard, époux de Deda, fille du vicomte Adémar dit « des Echelles »
(Tulle), elle-même qualifiée de vicomtesse en 984. À la même date, leur
seul fils connu, Adémar vicomte, est dit défunt et le couple n’a plus que
deux filles, mariées respectivement à Archambaud de Comborn (le
Boucher) et à Ramnulphe d’Aubusson dit « Cabridel ». La détention du
château de Turenne est l’objet d’un âpre conflit entre ces deux person-
nages, mais c’est le premier qui semble s’imposer. À partir de 992 en
effet, le fils d’Archambaud et de Sulpicie de Turenne, Ebles dit « le
Vieux », est vicomte de Comborn et de Turenne. C’est à la génération sui-
vante qu’une séparation est opérée entre les deux héritages : Guillaume,
dont le prénom fait référence aux guillelmides, réactive la lignée des
Turenne alors que son frère cadet Archambaud II, assure la continuation
des Comborn. Les descendants de Guillaume, prénommés Boson et sur-
tout Raymond, se succèdent jusqu’au début du XIVe siècle [fig. 3], malgré
une grave scission au sein du lignage et une partition du patrimoine vicom-
tal entre 1243, mort de Raymond IV, et 1251, partage de la vicomté impo-
sée par Blanche de Castille. Les Pons récupèrent dès lors les possessions
périgourdines et se disent « seigneur en partie de la vicomté de Turenne »
jusqu’à la fin du Moyen Âge. Par mariage, le titre passe aux Comminges
au début du XIVe siècle et le titre est porté jusqu’au XVIIIe siècle.
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42. Voir ci-dessous, les vicomtes de Ventadour.
43. La succession périgourdine de ce lignage est récupérée par les Turenne au début du

XIIe siècle, alors que Chamboulive échoit aux Comborn.
44. Chronique d’Adémar de Chabannes, Livre I, chap. 58-59. 
45. Voir les chartes les plus anciennes du Cartulaire de Beaulieu et Fr. Aubel, Des comtes

de Quercy…, 1995, vol. 1, p. 10-16 et 58-70.
46. Livre I, § 37. Dans Migne, Patrologie latine, t. 133, chap. 37 et 39, col. 664-666. La

rédaction de cette Vita n’est cependant pas antérieure aux années 925.
47. R. de Lasteyrie, Étude sur les comtes et vicomtes…, p. 60-61.



Mentionnons, pour mémoire, l’apparition, au début du XIIe siècle, d’un
titre de « vicomte de Ribérac », attribué à un cadet des Turenne 48.

Les comtes de la Marche

Les comtes de la Marche ne devraient pas avoir à entrer dans cette
étude du phénomène vicomtal limousin. Pourtant, la genèse de ce comté
le justifie pleinement. En effet, cette entité territoriale s’est organisée
autour des droits qu’est parvenu à se faire reconnaître un lignage originai-
re de Charroux dont le fondateur, Boson dit « le Vieux », est appelé par
les textes le « comte-marquis » (comes marchiones) 49. En 958, ce Boson
figure en seconde position, après le vicomte d’Aubusson, parmi les signa-
taires d’un acte dans lequel la hiérarchie s’organise par le prestige de la
lignée et non par les titres. On le retrouve parmi les témoins du comte de
Poitiers à la fin du Xe et au début du XIe siècle. Ce comté est bien illégiti-
me, fruit d’une construction adultérine, validée a posteriori par le duc
d’Aquitaine, par opposition aux premières vicomtés qui apparaissent plu-
tôt d’essence régalienne 50.

La troisième génération (autour de l’an Mil)

Trois nouvelles lignées vicomtales, bien mieux documentées que celles
de la génération précédente, s’affirment autour de l’an Mil : les Brosse et
les Rochechouart, issus des Limoges, et les Ventadour, issus des
Comborn.

Brosse

Le cas des vicomtes de Brosse est intéressant. Selon la tradition, un
vicomte aurait été nommé dans ce secteur de marges entre Poitou,
Limousin et Berry, dans le second tiers du Xe siècle par le duc Guillaume
Tête d’Etoupe 51. Mais ce vicomte Raoul attesté en 937 correspond-t-il
bien à Brosse 52 ? 

Dans la seconde moitié du Xe siècle (vers 960 ?), le vicomte de Limoges
Géraud épouse Rotilde, fille héritière des maîtres de Brosse. Il défend
d’ailleurs la forteresse contre les menées du comte de la Marche Boson le
Vieux. Cette terre est confiée à l’un de leurs fils cadets, Bernard 53. Il est
le premier à se titrer réellement de vicomte. Ainsi, les vicomtes de Brosse
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48. Voir ci-dessous, les vicomtes de Ribérac. 
49. G. Thomas, « Les comtes de la Marche de la Maison de Charroux (Xe s.-1177) », Mém.

de la Soc. des sc. nat. et archéo. de la Creuse, t. XXIII, 1925-27, p. 561-700 ; B.
Barrière, « Le comté de la Marche… ». 

50. Sur la fin de cette principauté féodale, intégrée au domaine royal au début du
XIVe siècle, cf. Pr. Boissonnade, L’ascension, le déclin et la chute d’un grand État féo-
dal du Centre-Ouest. Les Taillefer et les Luzignan, comtes de la Marche et
d’Angoulême, et leurs relations avec les Capétiens et les Plantagenêts (1137-1314),
Angoulême, 1935.

51. P. Portejoie, « Le régime des fiefs… », p. 11. 
52. « Cartulaire de Saint-Cyprien de Poitiers », Archives historiques du Poitou t. III, n° 549.
53. P. Portejoie, « Le régime des fiefs… », p. 11, note 46 ; R. de Lasteyrie, Étude sur les

comtes…, p. 61.



sont directement une émanation lignagère des vicomtes de Limoges et leur
existence avant la fin du Xe siècle n’est pas clairement établie. La perte du
castrum d’Argenton vers 1020 rejette plus nettement encore Brosse dans
l’orbite du Limousin 54. La filiation des Brosse descendant de Bernard I est
ensuite bien suivie : ses deux fils sont prénommés Géraud et Foucher, pré-
noms caractéristiques des Limoges que l’on retrouve encore à la généra-
tion suivante, chez les deux fils de Géraud, appelés Bernard et Gui. À par-
tir de la seconde moitié du XIe siècle, les liens entre Limoges et Brosse
semblent s’assécher, sans doute en raison du rôle tampon qu’a dû jouer le
comté de la Marche. Dès le début du XIIIe siècle, Brosse se place dans la
mouvance capétienne directe. Au début du XIVe siècle, André de
Chauvigny épouse Jeanne de Brosse, héritière du titre 55.

Rochechouart 

Les vicomtes de Rochechouart descendent d’un personnage bien cerné
par les sources : Aymeric Ostafrancs, frère du vicomte de Limoges Gui I
et de l’évêque Hilduin, apparaît dans les textes au début du XIe siècle. Il
semble succéder à un grand personnage local, prénommé Cavardus, qui a
donné son nom au site castral (Roca Cavardi). Aymeric est signalé à plu-
sieurs reprises dans le premier quart du siècle. En 1019, il fait une dona-
tion pour ses parents, avec son épouse Eve, manifestement une La
Rochefoucauld. Il organise une vicomté assez restreinte, au nord-ouest de
la vicomté de Limoges, au contact des comtés de Poitiers et
d’Angoulême 56. À partir du XIIIe siècle, cette vicomté relève directement
du Poitou comtal et de sa sénéchaussée et non du Limousin.

Le titre vicomtal se transmet sans difficulté au sein d’un lignage carac-
térisé par la récurrence du prénom du fondateur, Aymeric. Dans la secon-
de moitié du XVe siècle, la succession passe par une fille : elle est mariée
à un proche du roi Louis XI, Jean de Pontville, devenu titulaire de la vicom-
té gersoise de Brulhois, qui accepte de reprendre les nom et armes de
Rochechouart.

On peut remarquer que, comme pour les Turenne ou les Aubusson, une
branche cadette a tenté d’essaimer : à la fin du XIe siècle, on trouve un
Hildegaire – le prénom fait référence aux origines des vicomtes de Limoges
– fils d’Aymeric de Rochechouart, qualifié de vicomte. Il semble pourvu du
castrum de Champagne-Mouton en apanage. André Debord avait constaté
que les Rochechouart et des collatéraux portant des prénoms typiques des
premiers vicomtes de Limoges étaient particulièrement bien implantés
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54. Pour G. Devailly, Le Berry du Xe au milieu du XIIIe siècle, Paris / La Haye, 1973, p. 378,
cette vicomté « resta toujours étrangère à l’évolution du diocèse de Bourges ». Adémar
de Chabannes plaçait Brosse en Berry.

55. Sur l’évolution de cette vicomté, on peut consulter M. Mevel, La vicomté de Brosse du
Xe au début du XIVe siècle, maîtrise, Université de Limoges, 1999, dactyl. 

56. Le dossier de la fondation de cette vicomté est exposé par J. Boin, « Rochechouart :
la mise en place d’un espace urbain médiéval », dans M. Cassan, J.-L. Lemaitre (éd.),
Espaces et pouvoirs urbains dans le Massif central et l’Aquitaine du Moyen Âge à nos
jours, Ussel, 1994, p. 79-81. 



entre Champagne-Mouton et Montembœuf 57. Mais ces vicomtes de
Campania ne semblent pas survivre au XIIe siècle. 

Ventadour

Les vicomtes de Ventadour sont issus d’un cadet des Comborn, Ebles
I. Ce personnage, fils d’Archambaud II de Comborn et de Rotberge de
Rochechouart, apparaît à de nombreuses reprises aux côtés de ses frères
Archambaud III et Bernard I. À la mort de leur père, vers 1059, les trois
frères sont appelés collectivement « vicomtes ». D’après la Chronique de
Geoffroy de Vigeois, rédigée vers 1180, il y eut partage du patrimoine
paternel entre les deux frères aînés alors que le cadet, Bernard, héritait de
quelques terres et d’une église 58. De fait, la descendance d’Ebles I contrô-
le des territoires auparavant tenus par les Comborn (par exemple le cas-
trum de Margerides) : il y a bien eu partage de la succession.

Les Ventadour cherchent fort loin leurs épouses : Ebles I est marié à une
Montbron, Ebles II, le troubadour, à Agnès de Montluçon, Ebles III à
Marguerite de Turenne puis Alix de Montpellier, Ebles IV à Sibylle de Faye. 

La filiation directe est assurée jusqu’à la fin du XVe siècle, lorsque le
titre tombe en quenouille pour être relevé par les Lévis de La Voulte. Entre
temps, la vicomté avait été érigée en comté en faveur de Bernard de
Ventadour (en 1350).

Les vicomtés tardives (XIIe-XIVe siècles)

On peut encore constater deux tentatives éphémères de création de
vicomtés au cours du XIIe siècle – Gimel en Bas Limousin et Ribérac aux
confins du Périgord et de la Saintonge – et une formation extrêmement
tardive, au cours du XIVe siècle, dans le cadre de la châtellenie de Bridiers. 

Gimel

Un titre vicomtal émerge de la documentation durant le XIIe siècle à par-
tir du site castral de Gimel. Il se transmet sur au moins trois générations.

Ce castrum, attesté au milieu du XIe siècle mais probablement plus
ancien, semble tenu par les vicomtes d’Aubusson. Du moins, on constate
leur forte implantation dans le secteur aux Xe et XIe siècles. Dès 1060-
1061, un Raymond Bernard, viguier de Gimel, figure aux côtés du vicom-
te d’Aubusson, tout comme un Hugues viguier et un autre membre de la
milicia castri de Gimel en 1085. Le mariage d’une Aubusson avec Gouffier

Vicomtes et vicomtés dans l’Occident médiéval 230

Didier Delhoume et Christian Rémy - Le phénomène vicomtal - Pages 218 à 263.

57. A. Debord, La société laïque…, p. 213-215. Cette possible implantation précoce des
vicomtes de Limoges dans la zone Champagne-Mouton / La Rochefoucauld, est aussi
suggérée par l’absence totale de possessions des comtes d’Angoulême dans ce sec-
teur, cf. L. Bourgeois, Andone, en préparation (inédit) et M. Vallée, « Aux marges du
pays limousin : La Rochefoucauld ou l’identité perdue, XIe-XIVe siècles », Le Limousin,
pays et identités (J. Tricard, Ph. Grandcoing et R. Chanaud dir.), Limoges, 2006,
p. 467-478. 

58. Isti diviserunt terram suam : primus Archambaldus tenuit castrum de Comborno,
Ebolus Ventadour, caeteras possessiones, castella vel oppida, aequa lance diviserunt,
Geoffroi de Vigeois, Chronique, chap. XXIV. 



de Lastours, le héros de la Terre Sainte, porte la moitié du site dans ce
lignage durant tout le XIIe siècle. L’autre portion du castrum n’est pas
documentée : elle reste peut-être aux mains des vicomtes d’Aubusson ou
plus certainement à des cadets. On trouve en tout cas, durant tout le
XIIe siècle, plusieurs personnages se disant « vicomtes de Gimel ». Ainsi
en 1126, Ramnulphe, « vicomte de Gimel », est garant de Gouffier de
Lastours avec plusieurs milites castri de Gimel 59. En 1164, Rainaud,
« vicomte de Gimel » (vicecomes de Gimel), reprend son castrum de Gimel
en fief du vicomte de Turenne. En 1179, Hélie, lo vescoms de Gimel, figu-
re parmi les témoins d’un duel judiciaire à Beaulieu-sur-Dordogne. En 1192
encore, le « vicomte » de Gimel fait des dons à Obazine. Enfin, dans une
razon de Bertrand de Born, le troubadour, en guerre contre le roi Richard,
est présenté comme l’artisan d’une alliance entre les vicomtes de Limoges,
de Turenne, de Ventadour, le vicomte de Gimel (el vescomte de Gumel) et
de nombreux autres. À l’issue de cette guerre, vers 1190, Bertrand aurait
combattu les catre vescomtat de Lemozin et le comte du Périgord qui
l’avaient trahi 60.

Il s’agit manifestement d’un titre porté par une branche cadette des
vicomtes d’Aubusson – on remarque les prénoms Rainaud et Ramnulphe –
mais sans pérennité. L’entrée du vicomte dans la mouvance de Turenne,
comme fief de reprise en 1164, prouve que les Aubusson ne sont plus suf-
fisamment implantés dans le secteur pour assurer la protection du site cas-
tral. Les vicomtes de Gimel disparaissent ainsi au début du XIIIe siècle pour
laisser place à un lignage dit « de Gimel » mais non titré 61.

Ribérac

Cette vicomté ne devrait pas figurer dans l’étude du phénomène vicom-
tal limousin si elle n’était directement une émanation des Turenne.

En 1106, Archambaud, frère cadet du vicomte Raymond I de Turenne,
est qualifié de « vicecomes de Ribeirac ». Il meurt sans postérité avant
1117. Mais le titre réapparaît avant 1168 avec Raymond II, vicomte de
Turenne et de Ribérac (1160-1191). Ribérac semble ensuite constituer la
dot de sa fille Mathilde, mariée à Hélie Taleyran, ce qui explique que le
comte de Périgord, Archambaud I, s’en titre en 1211. 

On ignore d’où vient ce titre. L’historiographie parle d’un vicomte
Alquier de Ribérac au Xe siècle mais ce personnage reste mal documen-
té 62. Les Turenne ont sans doute mis la main sur cette terre par le maria-
ge de Boson I avec Guirberge de Terrasson à la fin du XIe siècle. En tout
cas, Ribérac accompagné du titre vicomtal sert de dotation pour des
cadets ou des filles, avec clause de retour à la branche aînée. 
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59. Cartulaire de Saint-Etienne de Limoges, n° CXCVI. 
60. G. Gouiran, Le seigneur-troubadour d’Hautefort. L’œuvre de Bertran de Born, Aix-en-

Provence, 1987, p. 227 et 228-229.
61. Le dossier est étudié par C. Remy et P. Conte, « Le castrum de Gimel », in

Morphologies et mutations du castrum : l’exemple du Limousin, Xe-XIVe siècles, rap-
port de PCR, année 2005, SRA du Limousin, Limoges, 2006, p. 26-46. 

62. E. Dusolier, « Le prieuré du Chalard de Ribérac », Bull. de la Soc. hist. et archéo. du
Périgord, t. XLIX, 1922, p. 95, prétend qu’un vicomte y aurait été nommé par les
comtes du Périgord dès 866 et que le vicomte Alquier, vers l’an Mil, aurait opéré le
déplacement du castrum sur le site actuel de Ribérac. 



Le titre vicomtal semble rapidement abandonné dans la première moitié
du XIIIe siècle, Ribérac devenant une simple seigneurie des sires de Pons,
par ailleurs héritiers de la moitié de la vicomté de Turenne après 1251.

Bridiers

Bridiers a longtemps été tenu pour un siège de vicomté de la fin du
Xe siècle. De fait, cette tradition ne résiste pas à l’examen des sources. Il
existe alors bien un lignage de Bridiers mais il n’est pas de rang vicomtal.
Bridiers entre dans le patrimoine des vicomtes de Brosse au début du
XIIe siècle, lesquels opèrent un démembrement en faveur d’un cadet. Au
cours du XIIIe siècle, il n’est toujours question que de la châtellenie de
Bridiers. Il faut attendre le milieu du XIVe siècle pour trouver enfin mention,
dans un arrêt du Parlement de 1355, de Jeanne de Dreux, vicomtesse de
Thouars, et de son « manoir dudit vicomte de la châtellenie de Bridiers ».
En 1393, le raccord sémantique est opéré avec Pierre, seigneur
d’Amboise, chevalier, qualifié de « vicomte de Bridiers 63 ». 

ANNEXE 2 : LES VICOMTES LIMOUSINS DANS LES SOURCES ÉCRITES
Catalogue indicatif

859, mars
Donation de Rodulphe, archevêque de Bourges, de la famille des comtes
de Quercy ; au monastère de Beaulieu de plusieurs biens, dont une vigne
située subtus Torennam castrum.
Cart. Beaulieu, n° XXXIII.

860, novembre.
Testament du même Rodulphe, portant donations pour la construction du
monastère de Beaulieu.
[…] don de lieux in orbe Limovicino et territorio Tornense, curtem que
vocatur Estivalis […].
S : […] Godefredus [frère de Rodulfe ?], Landricus, Immo, Raimond comi-
te, Agine, Teutarius, Idoneus prêtre […].
a. Cartulaire de Beaulieu, n° I.

875.
Diplôme de l’empereur Charles le Chauve en faveur de son fidèle
Aldebertus du Limousin (Lemovicensis).
LASTEYRIE, p. 63.

876, 17 juillet.
Don en bénéfice par Charles le Chauve à son fidèle Hildebert de 2 villae à
Saint-Just, au comté de Limoges (in comitatu Lemovicense)…
Cart. SE Limoges, n° XCI.
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63. Nos remerciements à Jean-Pierre Boucher pour ses précisions sur cette vicomté. 



884.
Concession à Hildegaire, vicomte du Limousin (Lemovicinorum vice-
comes), par l’abbé de Saint-Martin de Tours.
BALUZE, Historia Tutelensis libri tres, 1717, p. 58. 

898, novembre (mercredi…).
Plaid public à Brive, dirigé par Adémar et Gauzfredi, vicomtes (vicecomi-
tum).
S : Adémar vicomte [Tulle ?], Odon auditoris, Géraud, Gaucelin, Robert,
Gauzbert, vicomte [?], …
Cart. Tulle, n° 276.

904.
Mention de Aldebert [Limoges], dans un acte du comte Ebles Manzer.
Bony de Lavergne, p. 154.

914, 1er mai.
Donation par Hildegaire, pour l’âme de son père Hildebert (Aldeberti)
vicomte [Limoges] et de sa mère Adaltrude, et de Pierre abbé, consobrino
meo…
Cart. SE Limoges, n° XVIII.

922, novembre.
Donation au Palais…
S : Hildegaire (Eldegarii), vicomte [Limoges].
Cart. SE Limoges, n° XXXIV.

922.
Testament d’Adémar [vicomte], époux de Gauzla et frère de Gauzbert (qui
souscrit), portant donation de nombreux biens en faveur de l’abbaye de
Beaulieu et de l’abbaye de Tulle…
Autres signataires : Boson, Odolric, Gausfred, Gui…
Cart. Beaulieu, n° XLIX & cart. Tulle n° 12.

[v. 925].
Donation d’Imon de Chanac (caunac) et sa femme Itigburgis, d’une vigne
à Donzenac, avec l’assentiment du vicomte Robert [Quercy / Tulle] et
autres…
S. Ymmonis, Itigburgis, Adémar vicomte [Tulle], Gauzbert vicomte son
frère, …
Cart. Tulle, n° 109.

927, 26 avril.
Jugement du comte de Poitiers Ebles Manzer avec ses grands vassaux
(Ebolus comes Pictava civitate cum suis optimatibus), en faveur de l’ab-
baye de Saint-Maixent, dans un litige avec Aymeric vicomte (Aimericus
vicecomes) [I de Thouars] et avoué de l’abbaye (advocatus Sancti
Maxencii).
S : le vicomte Aymeric [Thouars] ; le vicomte Hildegaire (Aldegarii viceco-
miti) [Limoges] ; le vicomte Savary [Thouars, frère d’Aymeric] ; […].
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R. de Lasteyrie, n° IX, p. 114-115, d’après Arch. abb. Nouaillé (BNF,
Moreau 5, fol. 40).

[v. 925-931].
Amalgerius, miles cognomine Pallo du village de Vergonzac (villam de
Vergonziaco), avait donné part de forêt dans laquelle est village de Roca où
est édifiée une église, avec multiples reliques… Mais les Normands l’avaient
ravagée. Conseillé par Adémar vicomte [Tulle] (vicecomite de Scalas) et son
épouse Gauzlae, il décide de la rebâtir et le vicomte confirme…
Cart. Tulle, n° 289.

v. 922-930 [acte apocryphe composé fin XIe s.]
Testament d’Adémar [Tulle] et de sa femme Gauzla [après avoir épousé
une première fois Faucisburge], donnant le castrum des Echelles (castrum
nostrum vocatur Scalas) à Tulle, cum caslania et le castrum de Monceaux
avec caslania. Son frère est Gausbert. Evoque son fidèle Odolric…
S : Adémar, Gauzla, Gausbert, Boson, Gauzleni… Autre acte : S : le comte
Ebles, son fils Guillaume, Adémar [de Tulle], Odolric vicomte de Saint-Circ
(vicecomes de Sancto Cirico), Gauzbert vicomte [frère d’Adémar ?],
Robert.
Cart. Tulle, n° 10, 11, 12, 13, 14.
La charte de Monceaux dit qu’Adémar vicomte de Tulle (scilicet vicecomi-
tem Scalensis castri qui locum istum Tutelensem fundavit) attribua le cas-
trum de Monceaux avec sa caslania, qu’il tenait de par son épouse Gauzla,
après la mort de cette dernière. L’un de ses fils, appelé Adémar nomine
Donarellum leur contesta le site. Puis, Bernard, vicomte de Turenne trans-
féra ledit Monceaux (v. 941 ?). Puis Archambaud de Comborn Camba
Putrida vocitatus et Ramnulphe Cabridellus [Aubusson], qui avaient épou-
sé des filles dudit Turenne… (v. 993). Puis, Ebles de Ventadour, vicomte
et frère germain dudit Archambaud, vicomte de Comborn, transféra
Monceaux aux moines de Tulle et le tenait en fief [v. 1035 ?]. 
Cart. Tulle, n° 290.
Généalogie d’Adémar, vicomte de Tulle (vicecomes Scalarum) : Deda,
abbesse de La Règle de Limoges, était sa sœur, et Fareldis, femme
d’Odolric vicomte de Saint-Cirq, et le vicomte Boson son fils, et neveu de
notre abbé Adémar. Gauzbert vicomte fut frère d’Adémar et Ricburgis fut
sa femme. Fauciburgis fut la première femme du vicomte Adémar et
Gauzla la seconde. 
Cart. Tulle, n° 291.

[v. 930].
Vente à Roffignac par Christine et son fils Foucher [Ségur ?], auprès de la
terre d’Archambaud [futur Comborn]…
S : … Hildegaire (Eldegario), vicomte [Limoges].
Cart. SE Limoges, n° CLXVIII.

930, septembre.
Gauzbert, vicomte, frère d’Adémar, vicomte [Tulle], donne des manses en
la vicairie de Naves…
S : Gauzbert vicomte, Adémar vicomte [Tulle] son frère, Imon, Odolric,
Ingelvini, Aldebaldi, Matfredi, David.
Cart. Tulle, n° 396.

Didier Delhoume et Christian Rémy - Le phénomène vicomtal - Pages 218 à 263.



Vicomtes et vicomtés dans l’Occident médiéval 235

931, novembre.
Donations du vicomte Adémar [Tulle] et de sa femme Gauslae en la vicai-
rie de Brive…
T : Gauzbert [son frère ?], Robert, Immone, Froterio, Odolric, Bernard et
Engavino.
Autres…
S : Adémar, vicomte [Tulle], Boson vicomte, Odolric, vicomte de Saint-
Cirq (vicecomitis Sancti Cirici), Gauzbert vicomte, Boson vicomte, Jean
vicomte, Robert Claginiis, Garnier, Ymon de Chanac (Cannaco), Thetfredi,
Odolric, Bernard, Aiconi, Bernard qui a reçu la charte.
Cart. Tulle, n° 641.

932, septembre.
Donation faite par Robert, vetus comitus [Quercy / Tulle ?], en faveur de
Beaulieu.
Cart. Beaulieu, n° CVIII.

933, 13 décembre. – Attigny en Ardennes.
Privilège de Raoul, roi de France et d’Aquitaine et de Bourgogne. 
Evoque Adémar [de Tulle] et Ebles [Manzer, comte] de Poitiers (de
Pecteus)…
Cart. Tulle, n° 15.

934, août.
Donation par Blatilde de deux chapelles Notre-Dame et Saint-Hilaire…
S : Hildegaire (Eldegario), vicomte [Limoges], Adémar, etc…
Cart. SE Limoges, n° XXI.

935, 13 septembre. – Attigny.
Raoul, roi des Francs, des Aquitains et des Burgondes… son fidèle Adémar
[Tulle], comte du Quercy (fidelis noster Ademarus comes in partibus
Cadrurcorum), a fait divers dons à Tulle, savoir à Vayrac, Meyronne, … et
in podio vocato Uxelloduno, ubi olim civitas Romanorum obsidione nota
castrum a predecessoribus nostris…évoque les Normands…ne désirant
pas y rebâtir un château…
S : le roi Raoul, Boson, Hugues…
Cart. Tulle, n° 598.

[936, juillet].
Gauzbert, vicomte [ ?], donne deux manses en la vicairie de Naves…
S : Gauzbert vicomte, Adémar vicomte [Tulle] son frère, Ymoin, Aldebaldi,
Amelii.
Cart. Tulle, n° 532.

936, décembre.
Rainaud, vicomte d’Aubusson (vicecomes Albuciensis) donne des manses
de la paroisse de Saint-Pardoux de Gimel…
S : le vicomte Rainaud, Gautier, Rainaud, Rodulfe, Emoni, Aldebaldi.
Cart. Tulle, n° 387.

Didier Delhoume et Christian Rémy - Le phénomène vicomtal - Pages 218 à 263.



Vicomtes et vicomtés dans l’Occident médiéval 236

[v. 936]
Gausbert vicomte, frère d’Adémar vicomte [Tulle], et sa femme Ricburgis,
donnent leur église de Maserias.
Cart. Tulle, n° 522.

941, mai.
Guitard donne dans les vicairies d’Espagnac et de Turenne… abbé Adacio.
T : Adémar, vicomte [Tulle], Immon de Chanac (Caunaco), Odolric
Parapeiz, Aldebaldo moine, Alboin, Ravennone, avo Victuariarum.
Cart. Tulle, n° 537.

941, mai (mardi…).
Gauzbert donne à Etienne et à sa femme Ingelgarda, mon manse par héré-
dité situé au lieu appelé Le Puy-d’Issolud (Exeleduno), en la vicairie de
Cazillac en Quercy…
S : Gauzbert, Adémar, vicomte [Tulle], Gauzfred, Ucbert, Adalrdi,
Ramnulphe, Benjamin.
Cart. Tulle, n° 593 (aussi 594).

[936-942].
Donation de l’évêque Turpion près de Voutezac…
…nostris consanguineis optimatibus Limovicensi … Hildegaire vicomte
[Limoges], Rainaud vicomte [Aubusson], Archambaud [Comborn ?],
Adémar.
Cart. SE Limoges, n° XVII.

945, novembre.
Boson, abbé laïc des monastères de Roseille et d’Evaux, frère de Rainaud
d’Aubusson (Rainaldi Albuciensis), donne sa curtem Spinacias avec l’égli-
se [Chapelle-Spinasse]… 
Confirmé par ledit Rainaud et sa femme Alsinde qui donnent aussi dans la
vicaire de Bar…
T : Ebles, Frotier, Witardo, Ermenrico…
Cart. Tulle, n° 285 et 286.

945.
Rainaud, vicomte d’Aubusson (vicecomes de Albucio), donne son église de
Grandsaigne [c. Bugeat]…
T : Archambaud, Géraud, Rodulfe, Austoricus, et Géraud, Gautier, Etienne,
Roger, Marbod.
Cart. Tulle, n° 587.

946, avril.
Boson, vicomte de Saint-Cirq (vicecomes de Sancto Cirico), donne pour
l’âme de ses parents Odolric et Farilde et de son grand-père (avunculi mei),
le vicomte Adémar [Tulle ?], dans les vicairies d’Espagnac et de Turenne
(Tornes)…
T : Garnier, Ebrard, Odolric, Aiquone, Odolric.
Cart. Tulle, n° 487.
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[v. 946].
Adémar, vicomte [Tulle], après Fareldis, donne l’église d’Argentat… y eut
problèmes avec bellatores de cette ville P. Vairet et P. Brus…
Cart. Tulle, n° 599.

947, septembre.
L’abbé Adacius, avec le conseil de Foucher, vicomte de Ségur (Fulchardo
vicecomite de Segur), donne l’église de La Porcherie…
Cart. Tulle, n° 317.

[943-948].
Donation par le vicomte Rainaud [Aubusson] et son épouse Alsindis de la
villa de Petraficta, dans la vicairie d’Espagnac*, pour l’âme […] de son
père Ramnulphe et de sa mère Godolendis et de son frère (non nommé).
Cart. Beaulieu, n° LXI
* au S de Gimel.

947/948.…
T : dom Bernard, abbé, fils du vicomte Adémar [Tulle]…
Cart. Tulle, n° 126.

949, mars.
Dame Girberge donne…
S : Girberganae, Boson, vicomte de Saint-Cirq (vicecomes Sancti Cirici),
Rainaud fils d’Adémar [de Tulle ?], Ebrard, Ramnulphe.
Cart. Tulle, n° 480.

950, 19-30 juin.
Deda, abbesse, et Faucisburgis, moniale, de la Règle de Limoges, vendent
à l’abbé de Tulle Bernard, des manses de la vicairie de Chamboulive…
S : Deda abbesse, sœur du vicomte Adémar [Tulle], Faucisburgis monia-
le…
Cart. Tulle, n° 428.

[v. 950].
Robert, vicomte d’Aubusson (vicecomes Albuciensis), donne deux manses
apud villam de Bat, près de la sépulture de son fils…
Cart. Tulle, n° 108.

957, mars.
Vente à La Tour-Saint-Austrille par Archambaud I, vicomte [Comborn], et
sa femme Rotilde [de Brosse]…
Cart. SE Limoges, n° VII.

958, août.
Donation de La Tour-Saint-Austrille…
… avec l’accord de mes seigneurs (senioru meorum) Rainaud vicomte
[Aubusson] (Rainaldi scilicet vicecomitis) et Boson « marquis » [Marche]
(et Bosonis marchionis), qui signent. 
Cart. SE Limoges, n° VIII.
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962, octobre.
Archambaud [Comborn] donne manses en la vicairie de Naves et en celle
de Chasteaux.
S : Archambaud vicomte (vicecomitis), sa femme Sulpicie [de Turenne]…
Cart. Tulle, n° 90.

969.
Archambaud I, vicomte de Comborn (vicecomes de Comborn) et sa femme
Sulpicie [de Turenne] donnent deux manses de la vicairie de Naves.
Du temps du roi Lothaire et de l’évêque Hildegaire et de l’abbé Géraud.
Cart. Tulle, n° 103.

970.
Pour avoir calomnié l’abbé Géraud et les moines de Tulle, Archambaud,
vicomte [Comborn] (vicecomes qui cognominatur Camba Poirida) et sa
femme Sulpicie [de Turenne], reconnaissent le village de Mauranges…
S : ledit Archambaud, Sulpicie, Rainaud, Géraud, Eustorge, Gausfredi.
Cart. Tulle, n° 345.

984, octobre.
Deda, vicomtesse (vicecomitissa), donne pour l’âme de son défunt époux
Bernard, vicomte de Turenne (Torennensis vicecomes) et de son fils
Adémar, vicomte [ ?], un manse en la vicairie de Turenne…
S : la vicomtesse Dedane, Gausbert, Ebrard, Roger, Odolric, Géraud,
Hugues.
Cart. Tulle, n° 511.

[975-985], novembre.
Vente dans la vicairie de Chervix…
S : Géraud, vicomte [Limoges]…
Cart. SE Limoges, n° XX.

[986].
Donation de Géraud de Avalena et sa femme Garsendis en diverses vicai-
ries Espagnac, Brive, Uzerche…
S : Géraud et Garsendis, Archambaud I, vicomte [Comborn] appelé Jambe-
Pourrie (vicecomitis qui cognominatus est Camba-putrida), ses fils Ebles
[le Vieux] et Archambaud, …
Cart. Tulle, n° 46.

976-988.
Donation à Saint-Martial de Limoges par Géraud, vicomte de Limoges
(Geraldus, gracia Dei Lemovicensium vicecomes), et sa femme Rotilde
(conjunxque mea Rothildis) [Brosse], de l’alleu appelé Dunus cum ecclesia
indominicata, vignes, prés, forêts, eaux…
S : Rotilde ; S : Gui ; S : Hildegaire évêque ; S : Géraud … S : Hildebert ;
S : Hilduin… ; S : Tiselgas ; S : … vicario ; S : … ; S : Tetberga.
R. de Lasteyrie, n° XIX, p. 126-127.
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988, mars.
Donation par Aldrad…
S : Aldradi, Archambaud, vicomte [Comborn], Géraud vicarii.
Cart. Tulle, n° 263.

988, 19 juin.
Vente à Renoul près de Limoges, par Hilduin (Eldoinus) et Hildegaire
(Ildegarius), son frère, évêque de Limoges.
Cart. SE Limoges, n° CXXXIV.

988, septembre.
Géraud donne pour son âme et celle d’Archambaud I, vicomte [Comborn],
un manse dans la vicairie de Bar.
S : Géraud, Archambaud, Ebles, Archambaud, Belhomme (Bellohominis).
Cart. Tulle, n° 141.

991, 20 avril.
Guillaume Fier-à-Bras, duc d’Aquitaine, exempte l’abbaye de Nouaillé de
charges et de services temporels,…
S : Guillaume duc, Guillaume comte [Angoulême], Aldebert, comte
[Marche], Gui, vicomte [Limoges], Ecfrid I vicomte [Châtellerault], Géraud
vicomte [Brosse], Boson, frère* du vicomte [Ecfrid], Bernard abbé.
A. Orig. inconnu.
B. « Chartes de l’abbaye de Nouaillé de 678 à 1200 », P. de MONSABERT,
AHP XLIX-1936, n° 75, p. 125-127.
*et successeur.

992, décembre
Dévolution par Archambaud de Turenne à l’église Notre-Dame d’Uzerche
de plusieurs biens, dont deux manses situés in pago Tornense, juxta cas-
tellum Torennae…
Cart. Uzerche, n° 40.

[988-1003 ; v. 995].
Gui, vicomte du Limousin (vicecomes Lemovicensium) et sa femme
Emma…
T : leurs fils Adémar, Géraud, Pierre, Foucher (Fulcherius).
Cart. Uzerche, n° 348.

[v. 1000].
Rainaud, vicomte d’Aubusson (vicecomes Albuciensis), donne dans la
paroisse de Tarnac (Ternac)…
Cart. Tulle, n° 350.

début XIe siècle.
La Chronique de Geoffroi de Vigeois raconte que Gui I de Lastours
construisit le château de Pompadour avec l’aide du comte de Périgord,
pour lutter contre le « vicomte de Ségur ».
a. Chronique de Geoffroi de Vigeois…, éd. inédite B. Barriere, I, 5.
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1001, avril.
Mélissende [de Ségur], pour son âme et celle de son mari (senioris mei)
Adémar [vicomte de Ségur], donne la villa ad Millium*.
S : Mélissende, l’évêque Ilduin, Gui [vicomte de Limoges], sa femme
Emma.
Cart. Uzerche, n° 174.
* Miel, c. Condat, Corrèze.

[v. 1001].
Don de Airald Comptor…
T : Ebles [le Vieux] vicomte [Comborn] et sa femme Béatrice [de
Normandie] et leurs fils Guillaume [Turenne] et Archambaud II…
Cart. Uzerche, n° 1078.

1006, juin.
Donation à Donzenac…
T : Ebles [le Vieux] vicomte [Comborn], son fils Guillaume [Turenne] et
Archambaud [II], sa femme Béatrice [de Normandie].
Cart. Uzerche, n° 772 et 376.

1009*.
Archambaud vicomte, et ses frères Ebles [Ventadour] et Bernard I.
Cart. Uzerche, n° 1286.
* Date fautive, après 1060.

v. 1010.
Après la prise du château de Beaujeu par le sire de Chabanais, et l’assas-
sinat de ce dernier par un prisonnier, son frère bâtard, Jourdain, captura
le frère de l’évêque de Limoges, Aymeric [de Rochechouart ?], et le garda
prisonnier jusqu’à la destruction du susdit château [de Beaujeu].
a. Chronique d’Adémar de Chabannes, éd. Y. Chauvin et G. Pon, 2003, III,
42, p. 255.

[v. 1010], janvier.
Dame Agnès [de Tournemire ?] donne…
S : Odolric, clerc del Bosquet, Rigal, son frère de Tournemire, Ebles [le
Vieux], noble vicomte [Comborn], son fils Guillaume [Turenne], Donadieu
de Masmauri, Pierre, Ratbodi.
Cart. Tulle, n° 533.

[1010-1014], 25 juin.
Don de Vaussais et de Péruze par Thibaud, fidèle du duc Guillaume.
S : Gui, vicomte [Limoges], son fils Géraud* et tous ses frères.
Cart. SE Limoges, n° IX.
* futur évêque de limoges 1016-1023.

1019, août.
Gui [Limoges] et sa femme Emma, leurs fils Géraud, Adémar, Pierre, pour
les âmes de Tetiscae, sa grand-mère (aviae meae), et pour l’âme de ses
parents Géraud et Rotilde…
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Signum : l’évêque Géraud, son frère Adémar, son frère Pierre (Petroni),
son frère Foucher (Fulcherii), Rotilde, son fils Aymeric [Ostofranc],
Foucaud de La Roche (Fulchaldi de Rocha), son fils Gui [de La Roche], son
frère Adémar, sa fille Eve [de La Roche], son fils Aymeric, Géraud. 
Cart. Uzerche, n° 61.

1020*.
Archambaud II, vicomte [Comborn], donne en la paroisse d’Estivaux et
Perpezac, avec ses [demi-]frères Ebles et Robert…
T : Ebles I[Ventadour] et Archambaud III [Comborn], ses fils, Rotb[erge de
Rochechouart]…, sa femme.
Cart. Uzerche, n° 461.
* date douteuse : après 1030 ?

[v. 1020], avril.
Donation…
S : Ebles, vicomte [Comborn] et ses fils Guillaume [Turenne] et
Archambaud II.
Cart. Tulle, n° 535.

[v. 1021].
Ebles, noble vicomte [Turenne] (nobilissius vicecomes), fils d’Archambaud
Jambe-Pourrie (filius Arcambaldi Cambaputrida)…
S : … Ugonis Sescal.
Cart. Tulle, n° 88.

[1014-1022].
Donation d’Ebles, noble vicomte [Turenne et Comborn] (vicecomes nobilis)
et Foucher Salliparc de Salliaco d’un bois.
S : Ebles, Foucher, Archambaud II, fils dudit Ebles.
Cart. Tulle, n° 128.

[1014-1023].
Constantin et Archambaud et Donadieu del Montchatfre, frères, et
Constance, leur sœur, qui fut femme de Foucher Salliparc de Sliaco, don-
nent…
S : l’abbé Pierre, Constantin del Montchatfre et ses frères, Ebles [le
Vieux*] vicomte, Archambaud vicomte [Comborn].
Cart. Tulle, n° 343.
* Appelé Ebalus vetulus de Comborn, s.d. [v. 1020 mais sans doute apo-
cryphe], n° 344.

1025.
Gui, vicomte [Limoges], et sa femme Emma*, pour les âmes de ses
parents Géraud et Rotilde, de ses beaux-parents Adémar, vicomte [de
Ségur], et Mélissende, avec leur fils Adémar et sa femme Sénégonde, et
aussi Pierre marié à Sulpicie, donnent Tourtoirac…
Cart. Uzerche, n° 47.
* Emma a été rançonnée par les Normands et Gui a puisé dans le trésor
de Saint-Martial pour payer la rançon.
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[v. 1025].
Donation des Courson…
S : Pierre et Boson de Courson, l’évêque Bernard, Archambaud III vicom-
te [Comborn], son frère Ebles, Bernard, Rotberganae [Rochechouart ?],
Robert, Boson.
Cart. Tulle, n° 308.

[v. 1025], décembre.
Rodulfe de Clergoux (Clergor), clerc, donne la moitié de l’église de
Clergoux.
Sous le règne du roi Robert, hujus autem monasterii abbatis nomen haben-
te Bernardo episcopo, T : Archambaud, Géraud, Rodulfe, Ebles [le Vieux],
vicomte [Comborn], et son fils Guillaume [Turenne], Archambaud et
Guillaume.
Cart. Tulle, n° 585.

1027.
Donation à Boisseuil… du temps des vicomtes Adémar I et Pierre (viceco-
mitibus).
En présence d’Aymeric de Rochechouart et de Constant de Champagne
(Constanz de Campania)…
Cart. SE Limoges, n° LXXVI.

[1028, 13 juillet]. – Arnac.
Consécration de l’abbatiale d’Arnac par l’évêque de Limoges Jourdain de
Laron, « en présence de Gui de Lastours, son épouse Engalcie (Engalcia
alias Emalfia), Adémar de Laron genero, Ebles de Comborn (Ebolo
Combornensi), frère d’Archambaud Jambe-Pourrie (Champaputrida), avec
Adémar, fils du vicomte Gui [Limoges], Bernard Chabrol avec Fruin
(Firmino) qui donna la chapelle de Bré aux moines de Vigeois »
Chron. GdV, Labbe, II, p. 285.

[988-1030].
Ebles, noble vicomte (vicecomes nobilis) [Comborn], fils de feu
Archambaud le vieux (senior) et sa femme Pétronille donnent des borde-
ries à Beaumont…, avec l’accord de leurs fils Archambaud et Guillaume.
T : Archambaud de Tulle, Géraud de Tulle, Bernard de Tulle, Archambaud
de Murat*, Gautier Panetarius.
Cart. Tulle, n° 152.
* Le Puy-de-Murat, Tarnac ?

[v. 1030].
Gouffier Gelada donne dans la vicairie de Chamboulive…
S : Ebles vicomte [Comborn], ses fils Guillaume vicomte [Turenne] et
Archambaud vicomte [Comborn], Gui, Archambaud de Tulle, Adémar de
Tulle.
Cart. Tulle, n° 335.
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[avant 1030], avril.
Autfred [ou Austend], prêtre, donne… sous le règne du roi Robert…
S : Ebles [le Vieux], vicomte noble (vicecomes nobilissimus), et ses fils
Guillaume et Archambaud, vicomtes de Comborn (vicecomitum de
Comborn), Witard de Roca, Alboin de Saint-Chamand (Sancto Amancio).
Cart. Tulle, n° 488 et 638.

1030.
Ebles [le Vieux], vicomte [Comborn], et sa femme Pétronille, donnent
l’église de Bezaumont, avec leur fils Guillaume [Turenne], Archambaud II
[du 1er lit], Ebles et Robert [du 2e lit].
Cart. Uzerche, n° 441.

[997-1031].
Donation par un certain Pierre d’un caputmansum sis dans l’orbe de
Cahors, à Strenquels, confrontant à une terra vicecomitali. Souscription
d’Ebles [le Vieux], vicomte [Comborn].
Cart. Beaulieu, n° LXXVII

1036, juillet.
Gui et son frère Geoffroi, vicomtes (vicecomites) [Limoges], et Aduis,
femme de Gui, surnommée Blanche, et leurs frères Adémar et Bertrand…
Cart. Uzerche, n° 315.

1023-1039.
Donation par Aymeric…
S : le comte Bernard [Marche], Gui, vicomte [Limoges]…
Cart. SE Limoges, n° XXVII.

[1025-1040].
Donation sous la Cité de Limoges…
Adémar I, vicomte [Limoges] et sa femme Sénégonde…
Cart. SE Limoges, n° XXXI.

[1031-1040]
Donation …
T : Ebles vicomte (Ebbulo vicecomes) [Ventadour]…
Cart. Vigeois, n° XLV, p. 29. cf aussi CXXXI, p. 80.

[1040].
Adémar, vicomte [Limoges], et Geoffroi et Bertrand, ses frères, leur cou-
sin Géraud, pour les âmes de leurs parents Adémar et Sénégonde, …
Cart. Uzerche, n° 351. cf aussi 1092.

1043, mai.
…
S : Archambaud III, vicomte [Comborn], son frère Ebles [I [Ventadour], son
frère Bernard I.
Cart. Uzerche, n° 837.

Didier Delhoume et Christian Rémy - Le phénomène vicomtal - Pages 218 à 263.



Vicomtes et vicomtés dans l’Occident médiéval 244

[1036-1052 ; v. 1044].
Gui [de Limoges] et son frère Geoffroi, fils du vicomte Adémar et de
Sénégonde.
Signum : Gui et Geoffroi frères, leur frère Adémar, leur frère Bertrand.
Cart. Uzerche, n° 52.

1048.
Donation…
T : Adémar, vicomte [Limoges], Archambaud, vicomte [Comborn],
Ramnulphe, vicomte d’Aubusson (vicecomes de Albuzo).
Cart. Uzerche, n° 460.
Idem en 1048, n° 842 et 1223.

[1041-1050].
Donation à La Celle et Faugerat par Aymeric…
Bernard [Brosse ?] et Pierre [Limoges] vicomtes (vicecomitibus)…
Cart. SE Limoges, n° XXXVI.

[1047-1050].
Donation à Compeix et Courson…
… Adémar, vicomte [Limoges].
Cart. SE Limoges, n° XXVI.

1052, 4 janvier.
Election de l’évêque Itier…
… Adémar vicomte [Limoges]…
Cart. SE Limoges, n° CXXI.

[v. 1059], février.
Archambaud III [Comborn] et son frère Ebles I [Ventadour] et leur mère
Rotberge [Rochechouart], pour l’âme de feu Archambaud II leur père (et
mari), qui gladio corruit, deux manses dans la vicairie de Bar…
Fait sous le règne du roi Henri I, S : les vicomtes de Comborn (vicecomi-
tum de Comborn) Archambaud, Ebles et Bernard et Rotberge leur mère,
Géraud, évêque de Limoges, Bernard, évêque de Cahors et abbé de Tulle,
Robert vicomte [Comborn ?], Boson, Ramnulphe, Rigal.
Cart. Tulle, n° 399.

1059, avril.
Archambaud III, vicomte [Comborn], ses frères Ebles I [Ventadour] et
Bernard I, leur père Archambaud II…
Cart. Uzerche, n° 310.

[1031-1060], 15 septembre.
Etienne de Mauciaco donne…
S : Etienne, Archambaud II vicomte [Comborn], Ebles et Robert ses frères,
l’abbé Pierre, Rainaud Donarelli son fils [naturel], et Adacii et Pierre
Donarelli.
Cart. Tulle, n° 478.
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[1032-1060].
Rigal de Cornil donne moitié du manse de Pauliac, paroisse Cornil, lequel
manse est de alodo quem dominus Ademarus vicecomes dedit S° Martino.
Cart. Tulle, n° 61.

[1052-1060], août.
Donation par Adémar II, vicomte [Limoges] et sa femme Humberge, pour
Gui et Emma [ses grands-parents ?], pour ses parents Adémar I et
Sénégonde, et pour ses frères Gui, Geoffroi, Bertrand, et pour son neveu
Ebles…
Cart. SE Limoges, n° XXIV.

[1052-1060].
Donation par Pierre de Courson, de l’église Saint-Pierre-le-Bost.
Adémar vicomte [Limoges]…
Cart. SE Limoges, n° CXVI.

1059/1060.
Archambaud III, vicomte [Comborn]…
T : Ebles I vicomte [Ventadour], son frère Bernard I, leur mère Rotberge,
son fils Ebles.
Cart. Uzerche, n° 466.

[1048-1092 ; v. 1060]. – Aubusson.
Rainaud, vicomte d’Aubusson (vicecomes d’Albucio), et son frère
Ramnulphe, donnent dans la châtellenie de Rochefort (in caslania de
Rochafort).
Cart. Uzerche, n° 426.

[v. 1060].
Donation des Courson vers Saint-Pierre-le-Bost.
Rainaud vicomte [Aubusson] (Reinaldus vicecomes).
Cart. SE Limoges, n° LXXII.

[v. 1060].
Fareldis, fille de Ramnulphe Cabridelli, vicomte d’Aubusson (vicecomitis
Albuciensis qui cognominatus est Cabridelli), femme d’Adémar de Roca
<fils de Witardi>, donne…
S : Fareldis, Foulques de Chanac (Cannaco), Raymond Botier de Roca,
Raymond Bernard viguier de Gimel, …
Cart. Tulle, n° 49 et 288.

[1061 ?].
Ramnulphe, vicomte d’Aubusson (de Albucio vicecomes), pour l’âme de
son frère Rainaud, vicomte, donne à Saint-Pardoux de Ulciac.
T : Bernard de Gimel vicarii et sa femme Ainarde.
Cart. Uzerche, n° 119.

1062, avril.
Bertrand, avec Adémar et Humberge, donne…[Limoges ?]
S. : Gui, fils d’Adémar, Hélie son fils, …
Cart. Uzerche, n° 510.
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1062.
Archambaud [III], vicomte [Comborn] et son frère Ebles I [Ventadour] et
son cousin Boson [Turenne], et son frère Bernard I…
Cart. Uzerche, n° 446.

1068.
Adémar, vicomte de Limoges (vicecomes Lemovicensis), … donation vers
Salon… sa femme Humberge, leur fils Hélie, Pierre, Adémar.
Cart. Uzerche, n° 43.

1068, 7 juillet.
Rotberge, vicomtesse, femme du vicomte Archambaud II [Comborn], avec
ses fils Archambaud III, Ebles [Ventadour] et Bernard I, donne vers Saint-
Pardoux-l’Ortigier…
Cart. Uzerche, n° 464 et 810.
Idem, don par Bernard I, vicomte, n° 465.

1068.
Adémar, vicomte de Limoges, et sa femme Humberge, et leurs fils Pierre
et Adémar, donnent Salon…
Cart. Uzerche, n° 74.

1070, 21 mars.
Unia [de Comborn], femme de Rigal de Carbonnières, donne avec son fils
Guillaume, trois manses à Montusclat…
S : ses frères Archambaud III vicomte [Comborn], Ebles et Bernard,
Rotberge [de Rochechouart] leur mère, et son fils Girbert de Carbonnières
et Bernard son frère.
Cart. Tulle, n° 426.

1070, 21 juin.
… le vicomte Adémar [Limoges] étant vivant…
Cart. SE Limoges, n° LIV.

1070 et après.
Archambaud, vicomte [Comborn], donne 5 manses ubi est constructa
capella que dicitur Genesta.
Puis, de même fit Gaucelme de Pierrebuffière, et Pierre de Tulle, Pons de
Saint-Vitte et son frère Ramnulphe, Hugues Ladent et son frère Bernard,
fils de Boson Ladent, Jean de Castras, …Hugues de Peyrat, juge desdites
terres, Raymond de Bouchiac, Archambaud de La Porcherie…
Cart. Tulle, n° 177 et 178.
Confirmation de la Chapelle-Geneste par l’évêque Gui. 
T : Archambaud, vicomte [Comborn]…
Cart. Tulle, n° 179.

1071.
Donation à Uzerche par le vicomte de Limoges Adémar II, fils d’Adémar I
et de Sénégonde, du manse du Mont, paroisse de Saint-Ybard.
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Fait en présence de Ramnulphe [de Lastours], doyen de Saint-Yrieix, de
Geoffroi, archiprêtre de Lubersac (Elli Berzac), de Pierre, archiprêtre de La
Porcherie, de Rainald*, prêtre de Ségur (presbiter de Segur).
a. Cartulaire d’Uzerche, 1901, n° 229.

[v. 1071].
Don d’Agnès, sœur du vicomte Archambaud III [Comborn], d’Ebles et de
Bernard, femme de Pierre de Bré, au seuil de la mort…
Cart. Uzerche, n° 572.

[1062-1072].
Donation par Archambaud [de Lastours] de son église de Favars, in manu
[…] Archambaldi vicecomitis [Comborn], fratrisque Ebolis [Ventadour]
atque Bernardi, tous trois signataires de l’acte.
Cart. Beaulieu, n° XIV

1072, 31 mars.
Archambaud, vicomte de Comborn (vicecomes Combornis), donne son
alleu de Vitrac.
Idem par son frère, Bernard, vicomte.
Cart. Uzerche, n° 477.

[v. 1072, avant 1074].
Ebles, vicomte de Ventadour (vicecomes de Ventedorn), père
d’Archambaud et d’Ebles, donne le manse del Cerruz,… excepto fevo ver-
naculi. Donadieu de Casarenc, decanus, donne rente et un cheval (cabal-
lum).
Fait in diebus Iterii episcopi Lemovicensis et de Fruin, abbé de Tulle.
Cart. Tulle, n° 592.

[1062-1073], juin.
Alexandre* viguier (vicarius), avec le conseil d’Adémar, vicomte
[Limoges], abandonne les mauvaises coutumes que son père et qu’Adémar
viguier avaient durant les épiscopats d’Hilduin et de Géraud… Donne un
manse, avec le conseil de de Pierre, vicomte de qui il le tenait…
Confirmation par ses fils Alexandre, Hildegaire, Gautardus et Adémar.
Cart. SE Limoges, n° LI.
* En 1056, Alexandre Vicarius donne des droits sous la Cité, avec ses fils
Hildegaire, Alexandre et Cautardus, n° XXXII.

1073.
Donation par Adémar vicomte de Limoges (vicecomes Lemovicensis) avec
sa femme Humberge et ses fils Hélie, Pierre et Adémar…
Cart. SE Limoges, n° LXXX.

1081, 29 décembre.
Acquisition de Montjean…
T : Bernard, vicomte [Brosse ?], et Adémar, vicomte [Limoges]…
Cart. SE Limoges, n° XCV.
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[1080-1084], 8 novembre. – Limoges.
… prévôté du Grand Bourg de Salagnac…
T : le vicomte Adémar [Limoges].
Cart. SE Limoges, n° CXVIII.

1085, 3 février.
Le vicomte Archambaud [Comborn], donne Meymac… et l’église d’Objat,
sise en la châtellenie de Comborn (in castellaniam de Comborn sitam)…
évoque sa mère Rotberge (mater mea) et sa femme jadis Ermengarde
(quondam uxor mea), et son frère Bernard, et son fils Ebles … et son frère
Ebles.
Cart. Uzerche, n° 48.

1085.
Ramnulphe, vicomte, fils de Rainaud vicomte d’Aubusson (vicecomitis de
Albucio) confirme donation de l’église de Altoire…
T : l’abbé Gausbert, les moines et tous les chevaliers qui étaient avec le
vicomte, savoir Roger d’Aubusson, et autre Roger de Mosterio, Hugues
Vicario et Géraud Durant.
Cart. Tulle, n° 370.

1085.
Archambaud III, vicomte [Comborn], fils d’Archambaud II vicomte, lequel
était fils du vicomte Ebles [le Vieux], aussi pour ses frères Bernard I et
Ebles I [Ventadour], et pour son fils Ebles…
Cart. Uzerche, n° 49.

[v. 1085].
Archambaud, vicomte de Comborn, donne le lieu de Colonia…
S : Archambaud III, vicomte [Comborn], son frère Ebles I [Ventadour], son
frère Bernard <Bellimontis>, Boson son cousin [Turenne].
Cart. Tulle, n° 348.

[v. 1085]
Hildegaire de Champagne (Ildegarius de Champania) et sa femme Arsendis
et leurs fils Per(onus) et Aymeric
Cart. Uzerche, n° 59.

1059-1086.
Donation à l’abbaye de Cellefrouin par Aymeric de Rochechouart, avec son
frère Hildegaire et sa femme Alpaïs (uxoris meae), de l’église Saint-Martin
située dans le château de Champagne-Mouton (ecclesiam Sancti Martini
sitam in castello de Campania) avec ses dépendances, telles qu’en jouit le
chapelain Géraud.
Fait en présence d’Hildegaire, qui confirme, d’Isembert, évêque de
Poitiers, d’Ameil, prévôt de Saint-Junien, de Radulphe, chapelain de ista
ecclesia, de Landry de Chabanais (Landricus de Cabanensio), d’Aymeric de
Montcocu (de Monte Cugulio), de Géraud d’Oradour (de Oratorio), de
Jourdain Paute (Pauta), de Bernard Crassus, de Gui Berland (Berlandus).
a. Cartulaire de l’abbaye Saint-Pierre de Cellefrouin, J.-Fl. Chevalier éd.,
Ruffec, 1936, n° VIII.
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b. « Cartulaire de l’abbaye de Cellefrouin », BPH (1940-1941), Paris,
1942, n° 8.

[1073-1086].
… Archambaud, vicomte de Comborn…
Cart. Uzerche, n° 345.

1086, mars.
Archambaud III, vicomte [Comborn], frère d’Ebles et de Bernard I, donne
deux manses de son alleu à La Chapelle-Geneste, paroisse de Saint-
Bonnet… son fils Ebles…
Bernard, vicomte (autrem vicecomes frater ejus) confirme.
T : Ebles vicomte, Bernard vicomte, Pierre Roffignac, Etienne Roffignac,
Hugues Ladent, Pierre de Tulle.
Cart. Tulle, n° 190.

1088.
Rotberge [de Rochechouart], vicomtesse [Comborn], donne… et aussi son
fils Bernard.
Cart. Tulle, n° 260.

1088.
Ramnulphe, vicomte d’Aubusson (vicecomes Albuciensis), fils de Rainaud,
donne l’église de Sainte-Marie de L’Espinasse…et à Toy (Altoire)… et alleu
de l’église Saint-Etienne de Braguse (Braguisa)…
Partage sur place avec trois frères : Ramnulphe Platet, Guillaume et
Etienne de Saint-Marc.
T : Roger de Monasterio, Pierre de Crosa, Hugues Vicarius, Aimoin
Beranrd, Donadieu del Cher, Bernard prêtre, chapelain de la vicomtesse
Rotberge [Rochechouart], Rémi Botier, Jean de Vall et Adémar de Tulle,
fils d’Aimoin.
Cart. Tulle, n° 412.

[v. 1090].
Après la mort d’Archambaud [Comborn], Bernard I, vicomte, et son neveu
Ebles…
Cart. Uzerche, n° 466bis.

[1084-1091].
Pierre Armand de Cornil avait vendu borderie ; puis, difficultés avec ses
neveux… accord devant l’abbé Gausbert, le prieur Bernard, et Archambaud
III vicomte [Comborn], Pierre de Tulle, …

[v. 1091].
Hildegaire, vicomte [de Champagne-Mouton] (Ildegarius vicecomes), fils
d’Aymeric II de Rochechouart … frère d’Aymeric III de Rochechouart.
Cart. Uzerche, n° 60.

1091.
Geoffroi de La Genebriera, fils de Gausbert daillac, donne la borderie del
Perer…
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T : Boson, vicomte [Turenne].
Cart. Tulle, n° 492.

1091.
Boson, vicomte du château de Turenne (vicecomes Torenensis castri),
avec sa femme Guirberge, pour le placement de leur fils Ebles à Saint-
Martin de Tulle, donne … à charge pour leurs fils Raymond I et
Archambaud [de confirmer]…
Cart. Tulle, n° 498.

1091.
Donation.
S : l’abbé Gauzbert, Eustorge de Saint-Céré (Sancti Sereni), Archambaud
de Poissac (Poenciaco), Amblard de Meymac (Maismac), Ebles, vicomte
[Ventadour].
Cart. Tulle, n° 548.

1092, 25 décembre.
Bernard I, vicomte [Comborn], donne à son neveu Guillaume, abbé de
Tulle, le manse de Coulamy à Seilhac.
Cart. Tulle, n° 139.

1092.
Raymond I, vicomte [Turenne], fils de Boson et sa mère [Guirberge], cofir-
ment…
T : l’abbé Guillaume, le prieur Bernard, Manoal Trencaleo, Géraud Folcoal,
Géraud de Calnal.
Cart. Tulle, n° 499.

[1088-1094].
Donation paroisse de Faux-la-Montagne…
Ramnulphe, vicomte d’Aubusson (vicecomes d’Albucho)…
Cart. SE Limoges, n° I.

[v. 1094].
Ebles I, vicomte [Ventadour], sa femme Almodie [de Montbron], leurs fils
Archambaud et Ebles II.
Bernard, vicomte [Comborn], frère dudit Ebles…
Cart. Uzerche, n° 448.

1095. – Tulle, en chapitre.
Rotberge vicomtesse [Comborn], avec son fils Bernard, et Archambaud et
Ebles, ses frères, avec sa mère Almodie de Montbron, donne le village de
Tellivart, ad obitum son mari Ebles vicomte… l’abbé Guillaume…
Cart. Tulle, n° 347.

1095.
Ebles, vicomte [Ventadour], donne pour les âmes de lui et de ses parents,
la moitié de l’église de Marcillac-la-Croisille…
T : son fils Archambaud, Witard de Tulle, Hugues Sescalc, Foucher
Escosiscia, l’abbé Pierre, Adalbert abbé d’Albignac…
Cart. Tulle, n° 411.
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1095 et 1096. – Tulle.
Ebles, vicomte de Ventadour, père d’Archambaud et d’Ebles, moine de
Saint-Martin de tulle alors qu’il était infirme de la maladie qui l’a achevé,
donne deux manses a Cervezangue in quibus faciebat boariam suam.
Après sa mort, sa veuve Almodie et ses fils Archambaud et Ebles confir-
mèrent ce don.
T : l’abbé Guillaume, Géraud Ugonis de Ventadour, Pierre Raynaldi, Pierre
Matheo.
Cart. Tulle, n° 401.

1096.
Raymond de Curemonte, chevalier, désireux de partir à Jérusalem avec
Raymond I, vicomte de Turenne, cède à Tulle sa part de l’église de
Branceilles, savoir la 4e part des dîmes et fief presbytéral, et la tour (tur-
rem) et auitres maisons…, avec le conseil de son frère Gausfred, le tout
au cas où il mourrait à Jérusalem. Avec l’accord du vicomte Raymond.
Le siège épiscopal vacant, Guillaume abbé de Tulle.
Cart. Tulle, n° 517 et 644.

[1096]. Pas clair
Archambaud [III ?], vicomte de Comborn, donne manse à Objat à La
Chaise-Dieu…
Evoque deprecante Bernardo vicecomite…
Cart. SE Limoges, n° LXII.

1099.
Rotberge [de Rochechouart] vicomtesse [Comborn] donne rente… son fils
Bernard I vicomte (vicecomes).
Fait par ses fils Ebles et Bernard.
Cart. Tulle, n° 84 et 261.

[v. 1099].
Rodulfe de Tellet et sa femme Aaliz donnent avec leur fils Pierre le quart
de l’église Saint-Paul, qu’a donné Rigal de Tournemire à sa fille pour son
mariage avec Gausfred de Curemonte…
S : Rodulfe de Tellet et sa femme Hélis, Guillaume de Tournemire et son
fils Pierre, Rigal de Curemonte et son fils Aymeric, Ebles vicomte
[Ventadour ?].
Cart. Tulle, n° 455.

[XIe s.]
Adémar, vicomte [de Limoges] et Géraud, vicomte [de Brosse ?], son cou-
sin, donnent en la paroisse de Sainte-Eulalie…
Cart. Uzerche, n° 151.

[XIe s.]. – Château de Rochefort.
Donation des Laron … église de Millevaches … en la châtellenie de
Rochefort (in caslania)…
T : Archambaud, vicomte de Comborn…
Cart. Uzerche, n° 421.
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[1096-1100].
Donation du manse d’Objat par Bernard I, vicomte de Comborn…
Cart. SE Limoges, n° LXIII.

1100.
Alaiz de Magnac (Alaiz de Maignac), femme de Ramnulphe, vicomte
d’Aubusson (vicecomes de Albucio), donne deux manses in villa de
Castanet,… à laquelle donation s’astreignent Hugues Vicario et son frère
Guillaume et son neveu Pierre.
Cart. Tulle, n° 391.

[v. 1100].
Archambaud III, vicomte de Comborn, donne le manse de Lampeanges…
confirmé par Bernard I, vicomte de Comborn…
Cart. SE Limoges, n° LXIV.

1103, 28 décembre (5 des calendes de janvier). – Dans le bois du pont de
Cornil.
Bernard I, vicomte [Comborn], donne partie d’un bois sur le pont de
Cornil…
Cart. Tulle, n° 242.

[1103]. – Tulle / Auriol.
La mère de Raymond I, vicomte de Turenne (vicecomes Torennensis) et de
dom Ebles, moine [de Tulle], infirme de la maladie qui l’emportera, donne…
Cart. Tulle, n° 504.

1103.
Raymond I, vicomte de Turenne (vicecomes de Torena), donne pour l’âme
de sa mère Guirberge que sepulta est apud Tutelam…
Cart. Tulle, n° 505.

1104 (n. st.), 18 mars (15 des calendes d’avril de la même année).
Confirmation par Archambaud [IV], vicomte [Comborn], fils dudit Bernard.
Cart. Tulle, n° 245.

[1101-1104].
Bernard I, vicomte [Comborn], donne la chapelle du château de Comborn
(capellam de chastello de Comborn), avec son fils Archambaud IV et l’ac-
cord de ses vassaux (cum consilio et auctoritate militum et hominum nos-
trorum).
Cart. Vigeois, n° CLVI, p. 104.

1105.
Raymond I, vicomte de Turenne, donne pour l’âme de son frère
Guillaume…
Cart. Tulle, n° 506.

1106.
Donation de Raymond, vicomte de Turenne (vicecomes Turenensis) … son
frère l’abbé Ebles, et son autre frère Archambaud, vicomte de Ribérac
(vicecomes de Ribeirac)…
Cart. Tulle, n° v. 440 circa
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1106.
abbé Guillaume, … église de Viam… Boson, comte de la Marche (Marca)…
Géraud de Guéret (Guarac), chevalier… Ebles [II ?], vicomte de Ventadour
(vicecomes Ventadorensis) et Gui [III], vicomte de Limoges (vicecomes
Lemovicensis)…
Cart. Tulle, n° 540.

[v. 1107-1108].
Don expiatoire de Vitrac et de Chamboulive, en rédemption, par Bernard,
vicomte [Comborn], pour les âmes de son père Archambaud II, vicomte,
de son frère Archambaud III, vicomte, père du vicomte Ebles que Bernard
a assassiné, son neveu.
Cart. Uzerche, n° 478.

[1060-1108].
Pierre, comptors de Chamboulive.
Cartulaire de Vigeois, n° XXXIX.

[1101-1108].
Donation de Raymond, vicomte de Turenne (Raimundus Torenensium vice-
comes)…
Cart. Vigeois, n° CVI, p. 63.

[v. 1108], 26 août.
Donation de l’église de Millevaches…
Bernard I, vicomte [Comborn]…
Cart. Uzerche, n° 422.

1110.
Donation à Chamboulive…
…ac vivente Combornense Bernardo vicecomite…
Cart. Vigeois, n° CXLV, p. 91.

1102-1111.
Accord entre l’abbé de Beaulieu, et l’abbé de La Chaise-Dieu, avec média-
tion de Raymond, vicomte de Turenne, au sujet d’une terre.
S : l’abbé Géraud, l’abbé Aymeric, Raymond vicomte de Turenne, Gaubert
de Malemort, Gerbert Ugonis de Saint-Céré, Gerbert Malefaide, Bernard de
Curemonte, Hélie Gautier, Guillaume Durand (Duranti).
a. Cartulaire de Beaulieu, n° CXI.

[1111-1112].
Bernard, vicomte, pour l’âme de son neveu Ebles et comme amende pour
l’avoir tué, … sa mère Rotberge…
T : son neveu l’abbé Guillaume.
Cart. Tulle, n° 346.

1112.
… Bernard I et son fils Archambaud IV « de Comborn ».
Cart. Uzerche, n° 758.
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1112.
Bernard, vicomte de Comborn et sa femme Pétronille de La Tour (de Turre)
donnent pour le moine Géraud de Saint-Viance un manse en la paroisse de
Saint-Jal, pour rédemption de l’âme de ses parents, de son fils
Archambaud IV, vicomte,…
Cart. Tulle, n° 318.

[1111-1137, v. 1113].
Alpaiz, femme du comte d’Armagnac (comiti d’Ermaniaco), fille de Boson,
vicomte de Turenne (vicecomes Torennensis), donne un alleu…
T : Ebles, abbé de Tulle, le moine Bernard de Roffignac, Etienne
d’Espagnac.
Cart. Tulle, n° 513.

1114.
Bulle de privilège des possessions de Saint-Martin de Tulle… qui comprend
les sépultures des chevaliers de Gimel, de Bar…et des vicomtes (omnium
vicecomitum) de Turenne, de Comborn et de Ventadour.
Cart. Tulle, n° 601.

[v. 1116].
Stephana de Belcastel, sœur de Raymond I, vicomte de Turenne (vicecoms
de Torena), femme de Hugues de Belcastel (Bellocastro), donne en la
paroisse de Ligneyrac… entre les mains de l’abbé Ebles, son frère, avec
l’accord de son mari Hugues de Belcastel et de leur fils Guillaume.
T : Guillaume de Belcastel et son frère Bertrand.
Cart. Tulle, n° 526.

1117 (n. st.), 11 mars (5 des ides de mars 1116).
Raymond I, vicomte de Turenne, donne… entre les mains de son frère
Ebles, abbé de Tulle, suivi aussi par son autre frère Archambaud, vicomte
de Ribérac (vicecomes de Ribairac).
T : militibus meis scilicet Rainaud de La Genebreira, Eustorge de Chalm,
Hélie de Tulle.
Cart. Tulle, n° 510.

1117.
Raymond I, vicomte de Turenne, donne pour l’âme de son frère
Archambaud [Ribérac]…
T : Eustorge de Chalm, Rainaud de La Genebreria, Pierre Constantin,
Etienne de Lanteuil (Lantolio), juge (judice), Pierre Darcolen.
Cart. Tulle, n° 507.

[1112-1119].
… feu le vicomte Bernard [Comborn] (quondam vicecomes)… son fils
Archambaud IV … et autres chevaliers de Comborn (et ceteri milites
Combornenses).
Cart. Vigeois, n° CCIII, p. 151.

Didier Delhoume et Christian Rémy - Le phénomène vicomtal - Pages 218 à 263.



Vicomtes et vicomtés dans l’Occident médiéval 255

1119, 18 mai.
Bernard vicomte [Comborn] <sur le point de partir pour Jérusalem> avec
son fils Archambaud IV, donne 5 manses…
T : Adémar d’Aubusson (de Albuzo), Hélie de Tulle… Pierre Gaufredi, chas-
seur (venatore).
Cart. Tulle, n° 140 et 269 ter.

1119, 20 juillet*. – Salon.
Adémar, vicomte [Limoges], et sa femme Humberge, ses frères Geoffroi et
Bertrand, donnent la forêt de Salon.
Cart. Uzerche, n° 630 et 1307.
* Date à vérifier

[1108-1120]. – Lagraulière.
Hugues Ladent et son fils Bernard donnent à La Chapelle-Geneste…
T : Bernard I, vicomte [Comborn], et son fils Archambaud IV.
Cart. Tulle, n° 181.

1114-1120.
Donation à Dalon de droits dans la forêt de Born et de Coulaures par
Adémar III, vicomte de Limoges.
Fait en présence de Pierre de La Porte, d’Audouin de Neuville, d’Aimeric
de La Porte, de Robert d’Auberoche, de Pierre Vicarius, de Géraud
Aberellus, de Gui son frère.
Cartulaire de l’abbaye de Dalon, n° 862.

1121.
Archambaud IV, vicomte [Comborn], fils de Bernard, pour un moine appe-
lé Jean de Triberio pour l’âme d’Amalvin de Bellocastro, frère d’Hélie de
Malemort, quem occidi in uno praelio, un manse paroisse de Chamboulive.
Cart. Tulle, n° 320.

[1119-1124]. – Château de Comborn (in castro de Comborn).
Archambaud IV, vicomte [Comborn], pour son père le vicomte Bernard (pro
patre suo Bernardo vicecomite), avec sa femme Brunissende…
Cart. Vigeois, n° CCXXXIII, p. 165.

[v. 1125]. – Felletin.
… église de La Nouaille…
du conseil de R(ainaud), vicomte d’Aubusson (R. Albuconensis vice-
comes)…
Cart. SE Limoges, n° LXX.

[v. 1125].
… église de la Nouaille (Noala)… la dame de Chambon.
Confirmation par Roger d’Aubusson (d’Albuzzo) et Ramnulphe Platet…
Cart. SE Limoges, n° LXXIII.
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[1111-1126].
Accord entre les moines de Tulle et les chevaliers de Nedde, sous les aus-
pices de l’évêque Eustorge… du vicomte [Comborn] Bernard I et d’Hélie de
Tulle.
Cart. Tulle, n° 92.

1126.
Transaction de Gouffier de Lastours…
… Ramnulphe, vicomte de Gimel…
Cart. SE Limoges, n° CXCVI.

[v. 1132]. – Treignac, au château (apud castellum).
Don d’Itier de Boisse vers Treignac.
… mention d’Archambaud IV, fils de Bernard I (in diebus Archambaldi vice-
comitis, fliii Bernardi)…
Cart. Uzerche, n° 814.

[1125-1133], 9 novembre.
Adémar, vicomte du Limousin (vicecomes Lemovicensium), pour son âme
et celles de ses fils Gui et Hélie, donne à Salon.
Puis son fils Gui vicomte donne à Saint-Angel de Nontron…
Cart. Uzerche, n° 186.

1140.
… Archambaud IV, vicomte de Comborn…
Cart. Uzerche, n° 418.

[1129-1143]. – Montpon, sur le pont de la motte.
Boson II, vicomte de Turenne, donne à Chancelade et aux habitants de ce
lieu 4 doubles poignées de sel hebdomadaires…
Cart. Chancelade, n° 169.

1143, 21 décembre. – Tulle.
Rappel de toutes les donations faites par Boson II, vicomte de Turenne
(vicecomes de Torenna), qui gladio corruit, le 12 des calendes de janvier,
le jour où il fut inhumé, Adémar IV, vicomte de Limoges (vicecomes
Lemovicensis) et Aymeric de Gourdon (Gordo), maris des deux sœurs du
défunt, Mangnae et Marguerite.
Avec l’assentiment d’Ebles [II], vicomte de Ventadour (vicecomes de
Ventedorn), d’Archambaud [IV], vicomte de Comborn (vicecomes de
Comborn) et leurs fils, et tous les nobles du pays de Turenne (omnes
nobiles viri de Tornes) Gauzbert Daliac et Géraud de Marteniac, Bertrand
de Curemonte, Ebles de Souillac (Soliac), Hélie Liapesc, Pierre Cornil,
Pierre Faidit, Pierre Toucheboeuf (Tochabou), Géraud de Roffignac, Pierre
Arcolenus, Bertrand Maschals et autres.
T : Géraud, évêque de Limoges, Ebles abbé de Tulle, oncle dudit défunt
(patrui, les abbés d’Uzerche, de Vigeois, Beaulieu et Dalon.
Obiit Boso vicecomes XIII kalendas julii in quodam bello ad Rocam Sain
Paul, transporté pour inhumation à Tulle la semaine avant Noël, sépulture
devant les portes du monastère, aux côtés de son père le vicomte
Raymond I.
Cart. Tulle, n° 490.
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1146, 28 octobre.
Adémar [IV], vicomte, et Gui [IV], vicomte, pour leur ancêtre (antecessor)
Adémar [III] vicomte [de Limoges], donnent Salon.
Cart. Uzerche, n° 76.

1147, août. – Limoges.
Adémar, vicomte du Limousin (vicecomes Lemovicensis), petit-fils (nepos)
du susdit vicomte Adémar son grand-père (jamdictus Ademarus vicecomes
avus meus) [cf. 1125-1133], donne à Salon…
T : … Hélie de Bourdeille, filius meus*…
* Erreur pour suus ? fils de Bernard Chabrol ?
Cart. Uzerche, n° 187.

[v. 1147].
Archambaud IV, vicomte [Comborn], donne à Uzerche vignes à Allassac et
rente à Blanchefort.
Fait durant le règne du roi Louis et de l’évêque Géraud, T : […] Pierre de
Mirambel, prieur de Saint-Angel, Archambaud, fils dudit vicomte, Pierre
Assalit.
Cart. Uzerche, n° 492.

[v. 1147].
… Archambaud IV, vicomte [Comborn] et Ebles II, vicomte [Ventadour] et
Adémar IV [Limoges ] fils d’Archambaud IV.
Cart. Uzerche, n° 812.

1138-1148.
Donation à Dalon de Pierre de Montlavini avec l’accord de ses vicomtes
Adémar et Gui, frères (dominis meis vicecomitibus Ademaro scilicet et
Guidone fratre ejus), de droits sur le manse Comborn.
T : Adémar vicomte [Limoges] et son père Archambaud (pater ejus)
[Comborn], Bernard de La Marche et Gui d’Esporn (de Sporn).
Cart. Dalon, n° 1062 [+ 1063].

[2e moitié XIIe s.]*.
Raymond, vicomte de Turenne, pour l’âme de ses parents et la sienne,
donne 3 borderies à Billac (in Abeliac de fevo et alode)… pour le luminai-
re
a. Cartulaire de Conques, 1879, n° 524, p. 373.
*Un miracle s’est produit au château de Turenne, du temps d’Ebles, père
de Raymond, et un autre où un innocent est délivré de la cruauté d’Adémar
de Avalena (Mirac., Labbe, chap. XIV et X).

[v. 1153 : sûrement avant].
Hélie, vicomte (vicecomes), fils de Bernard de Comborn, donne la borderie
de La Chenal, à La Chapelle-Geneste, pour l’âme d’Aymeric, fils d’Etienne
de Roffignac [son cousin ?]…
Cart. Tulle, n° 248.
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[v. 1160].
Don de Roffignac…
T : Pierre Assalit, vicomte (vicecomes) [Comborn] et son frère Adémar
(frater ejus).
Cart. Uzerche, n° 989.

1164, 26 janvier. – Turenne, in aula vicecomitis.
Rainaud, vicomte de Gimel, reconnaît tenir ses possessions de Raymond
II, vicomte de Turenne, sous l’hommage lige.
JUSTEL, p. 34.

1167. – Martel.
Donation à Dalon du manse de las Treillas par Raimond II, vicomte de
Turenne.
Confirmation par Hélie Taleyran, son gendre (Talairand, gener praedicti
vicecomitis).
Cartulaire de l’abbaye de Dalon, L. Grillon éd., Bordeaux, 1961, n° 1120.

[1143-1168]
Raymond, vicomte de Turenne et de Ribérac (vicecomes de Turena et de
Ribairac)…
T : Aymeric de Rochechouart, chevalier…
Cart. Chancelade, n° 204.

[1165-1170].
Énumération donnée par Ebles III [vicomte de Ventadour], époux d’Agnès,
des biens qu’il a cédés à Beaulieu.
Cart. Beaulieu, n° XXX

1174, 21 novembre (11 des calendes de décembre).
Ebles III, vicomte de Ventadour, exempte le monastère de Dalon de toute
taxe et de tout péage sur ses terres.
Fait entre les mains de Guillaume, cousin d’Ebles, abbé de Dalon, en pré-
sence de Raimond [de Ventadour], frère d’Ebles, chanoine de Limoges,
d’Hélie d’Aien, clerc, d’Aimon, « patruus » d’Ebles, Guillaume de
Lancener, et d’Alaïs, mère d’Ebles.
Cartulaire de l’abbaye de Dalon, L. Grillon éd., Bordeaux, 1961, n° 742.

1178, 24 novembre. – Obazine.
Archambaud V, vicomte de Comborn, sa femme Jeanne [Jordane du
Périgord] et Archambaud [VI], leur fils, exemptent le monastère de Dalon
de toute taxe sur leurs terres.
Fait à Obazine, sous le sceau dudit vicomte, en présence de Pierre de
Verrières, prieur d’Obazine […] de Raimond de Rofiniac et de Raimond de
Cornil.
Cartulaire de l’abbaye de Dalon, L. Grillon éd., Bordeaux, 1961, n° 743.

[1179], 28 novembre. – Tulle.
Confirmation par Hélie de Comborn, fils desdits Archambaud et Jeanne.
Ibid., n° 744.
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1179, janvier. – Beaulieu.
Duel judiciaire entre champions des co-seigneurs de Saint-Céré.
Garants : le vicomte Raymond II de Turenne (lo vescomte Raymun de
Torena), Adémar, vicomte de Limoges, Archambaud, vicomte de Comborn
et son fils Hélie, Hélie vicomte de Gimel (Elias lo vescoms de Gimel), …
Géraud (Giral), frère du vicomte de Turenne.
JUSTEL, p. 36. 

1179, 10 juillet. – Ayen.
Adémar V, vicomte de Limoges, donne avant de partir en croisade…
T : Raymond II, vicomte de Turenne, Ebles III, vicomte de Ventadour,
Bernard [de Limoges], doyen de Saint-Yrieix, …
Cart. Dalon, n° 217.

1184. – Excideuil.
Confirmation faite par Adémar V, vicomte de Limoges, de la donation de
ses droits dans le bois de Plagne au bénéfice de la maison d’Excideuil (in
nemore de Plana ad opus domus Exidolii).
Fait apud Exidolium, en présence de deux moines, de Bernard de Jaunhac,
de Pierre de Bré, de Gui Blanc, d’Adémar de Neuville et de son frère Hélie,
de Gouffier de Vigenor.
Cartulaire de l’abbaye de Dalon, L. Grillon éd., Bordeaux, 1961, n° 102.

1187.
Adémar, vicomte de Limoges, avec son fils Gui et ses autres fils, donne
privilège de sécurité…
Cart. Uzerche, n° 1019.

v. 1190.
Dans la Razon de Ges eu no-m desconort, s’ieu ai perdut, on explique com-
ment Bertrand de Born, en guerre contre Richard, avait suscité une allian-
ce entre le vicomte Adémar V de Limoges, le vicomte de Turenne, le
vicomte de Ventadour, le vicomte [sic] de Gimel, le comte de Périgord et
son frère, le comte d’Angoulême et ses deux frères et d’autres (Toulouse,
Flandre, Barcelone, Bigorre, Bourgogne). Finalement, Richard lui restitua
son château de Hautefort et lui pardonna ; Bertrand aurait alors combattu
les quatre vicomtes limousins (E-l catre vescomtat de Lemozin) et le comte
du Périgord qui l’avaient trahi, notamment durant la croisade de Richard
[1189-1191].
a. G. Gouiran, Le seigneur-troubadour…,1987, p. 227 et 228-229.

1190.
Énumération des biens pour lesquels Raymond [vicomte] de Turenne, est
tenu à hommage envers l’abbaye de Beaulieu, vicecomitissa, supradicti R.
vicecomitis uxore, nomine Heliz, presente.
Cart. Beaulieu, n° CXCIV

1190.
Raymond II, vicomte de Turenne, prête hommage à l’abbé de Solignac de
son château de Larche…
T : … Adémar V, vicomte de Limoges et ses deux fils Gui et Adémar.
ADHV, 6 H 105.
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1196, 8 janvier. – Treignac, dans la maison d’Etienne de La Sauzenche.
Donation à Dalon de droits sur le manse Ubert, faite par Archambaud VI,
vicomte de Comborn.
Fait à Treignac, « in domo Stephani de La Sauzencha », en présence de
Gui de Génis, de Raimond de Condat et de Bertrand de Born, moines, et
de Robert de Saint-Exupéry, Jean de Venzanz, et Girbert de Corso, che-
valiers, qui sont aussi témoins.
Cartulaire de l’abbaye de Dalon, L. Grillon éd., Bordeaux, 1961, n° 1001.

1197.
Raymond III, vicomte de Turenne, sur le point de partir à Jérusalem…
T : la vicomtesse [Hélis de Séverac]….
JUSTEL, p. 37.

1203.
Heliz, vicecomitissa Turennensis, rend un arbitrage avec Hugues, évêque
de Limoges, dans un contentieux opposant l’abbé de Beaulieu à Guillaume
de Martemniac.
Cart. Beaulieu, n° CXCV

1211-1212. – Lisle, dans l’église Saint-Martin.
Donation de chevaliers et co-seigneurs de Lisle…
Scellé par Ramulphe [de Lastours], évêque de Périgueux, et par
Archambaud I, comte de Périgord et vicomte de Ribérac (vicecomes de
Ribairaco).
Cartulaire de Chancelade, n° 42.

[v. 1220 ? plutôt début XIe s.].
Etienne Gambelz donne la villa de Sedeira, en vicairie d’Espagnac, pour les
âmes de ses père Hugues et frère Ebles.
S : ledit Etienne, l’évêque Bernard, Ebles vicomte [Ventadour] et sa femme
Béatrice, Guillaume, Archambaud, Pierre, Donadei.
Cart. Tulle, n° 406.

1221, mai.
Archambaud, vicomte de Comborn (vicecomes de Combornio), fait savoir
que son épouse, feu Guicharde de Beaujeu sera inhumée à Obazine, excep-
tionnellement car sa famille est traditionnellement enterrée à Tulle.
Scellé par lui et par Pierre abbé d’Uzerche.
Cart. Tulle, n° 300.

1239, 27 mars. – Tulle.
Accord entre Géraud de Malemort, seigneur de Donzenac, et l’abbé de
Tulle au sujet de Rocamadour…
Garants : le comte de Toulouse, les vicomtes d’Aubusson et de
Ventadour, Ebles, seigneur de Charlus (Castrilucii), Raymond de Servières,
G. de Rupe, Bertrand et Etienne de Monceaux, frères, les consuls de
Figeac.
Cart. Tulle, n° 619.
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1252, 22 avril (10 des calendes de mai).
Raymond VI, vicomte de Turenne (vicecomes de Turena) tient en fief de
Tulle la vicomté de Brassac (vicecomitatum nostrum de Brassaco)…
Cart. Tulle, n° 545.
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Fig. 1. Localisation approximative des vicomtés limousines (XIIIe-XIVe siècles)
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